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PREMIER MINISTÈRE 

DECRET No .i6-5 du 16 novembre 1956 autonsc:nt 

ta constructton et l'exPloitclion d'installations por

tUaires prQvÛloÏTes. 


I..c Premier J\finislrc de la République Antonome 

du Togo, 
 lVu, le décret n" 56~84, du 24 aoilt 1956 portant &tétat 

du Togo; 

Vu la loi n~ 56-2 du 18 septembre 1956 fixant la répartiriOJ)) 
dos eompétenœi; 

Sur la propo:.ition du lninistre des Travaux Publiœ, Trans-
ports~ Mines, Domaines et Transmisstons; 

Le ,çoru;eil des ministres entendu;, 

DECRETE; 
ARTICLE PREMIER, Sont autoris€.A.~s la construc

tion ct l'exploitation,'par la Société ~linière du ,Bénin, 
d'installations portuaires provisoires entre Porto-Sé
guro ct Gowlkopé. 

ART. 2. - Cette autorisation n'est dOImée que SOuJ\· 
réserve du respect, par le pennissionnaire, des pres
criptions du Cahier des Charges joint au présen~ 
déeret. 1 :. 

Aa'r. 3. - Le Ministre des Travaux Publies, des. 1 
,Transports, des Mines, des Domaines et des Trans -
mÎliSioos, le Ministre de l'Intérieur, le MiniBtre des 
Finances, le Ministre de la Santé Publique sont char
gés de l'exécution du présent décret, ,qui paraîtra au' 
lourna. officiel de la République Autonome du Togo. 

Fait li Lomé, le 16 novembre 1956. 

Pour le Premier "'Hnistr(', Ministre <h. l'Intérieur, 


absent, 

[", Ministre des TravGux Publics, des Tran:sports, 


des MIn"', de& Domain." et wkS Trcnsmissions 

chargé de l'expédition des Affaires, 


F. MurA.. 
Le Ministre !le la &n.té· Publique, 

R. JOlINSON. 

L .. Ministre de. Finances, 
G. APÉDo-AMAB. 

S .. clUe Mlnlére du Bt.ln 

Permissionnaire: 

AutoTÎ8ati,,,, fte COllstruction ~t d'exploitdion d'ins
talictiom portuahes entre Guullkopé et Porto-Séguro•. 

CAHIER DES CHARGES 
TITlU: 1 

OBJET DE L'AUTORISATION, 
AR'rICLI: PllEMIER. - Objet du présent cab""r. de. 

charges : • 

http:CIRGULAl;R.ES
http:tommissi.on
http:ll/MT.AS
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Le présent cabicr des charges a pour objet la COIIS

.truction et l'exploitation par .la .Société l\tlillière du 
Bénio, au large de la parcelle du domaine public ma
ritirne dont l'occupation temporaire est autorisée par 
décret nO 56-3 en date du 16 novembre 1956, d'ins
tallations portuaires provisoires destioées : 

a) à l'embarquement de mioerais de phosphates; 
b) au débarquement des produits pétroliers néQes

l18.ires à la Société; 
c) au déharquement, porn° utilisation par le 'pcrmis

sionnaire ou ses filiales, de marchanaises divcl",';cs, 
matériels ,ct matériaux destioés à l'exploitation mi
nière ou une industrie dérivant directement de cette 
'l''xploitation et en particulier à l'iodustric des engrais; 

d) à l'embarquerncnt des nlêmes marchandises, ma
tériels et matériaux que ci-dessus, sous ré~rve qu'elles 
appartiennent au pcrlll~ionnaire ou à ses filiales. 

TITRE II 
JŒECUTION DES TRAVAUX ET ENTRETIEN. 

ART. 2. - 4Pprobation des projets de travaux: 
Le permissionnaire sera tenu de soumettre à l'ad

-ministration les projets d'exécution OU de Inodifica
tion .de ,tous .les ouvrages -ou engins compris dans les 
installations. 

Ces projets comprendront tous les plllll6, dessins 
et mémoires explicatifs et tous documents nécessaire. 

_il la compréhension des dispositions proposées. 
L'Administration disposera d'W1 délai de soixante 

.(60) jours pour prescrire les modüications qu'elle 
jugera convenables pour assurer la liberté et la sé
curité de l'utilisation du domaine public voisin aiosi 
"luc pour faeili1er l'exercice du cDIltrôlc de l'applica
tion des règle1nents administratifs en vigueur. 

Après approbation de tous les éléments partiels 
du projet des installations, ou si l'Administration n'a 
l'as fait connaitre sonaru dans WI délai de soixante 
.jours, le permissionnaire devra remmetre à l'Adminis
tration; et en six exemplaircs, le dossier complet qui 

,devra indiquer notamment l'implantation des ,ouvrages. 
Un exemplaire de ee dernier sera joiot en rumexe 

.8U présent cahier des charges. 

ART. 3. - Entretten des ouvrages et de leurs 
,aburds : 

Le permissionnaire prendra les mesure'! nécessaires 
pour. maintenir en bon état d'entretien et de propreté 
4es installations et apparei1s ainsi que leurs aliords 

ART. 4. - Travaux ù la charge du permi.•.•ion
JUl;"e: 

Le permissionnaire aura à sa chal'ge : 

a) l'installation, 

b) la fourniture d'électricité nécessaire à l'alimen


tation, des feux dont l'iostallation serait éventuelle
meut imposée par le Service des Travaux Publics 
(Phares et Balises), 

Le permissionnaÏI'e aura égalemen t à sa ch81'ge la 
oonstruction et l'eutretien, aux einplacements qui lui 
seront désignés après l'approbation du projet des 'ins
~lat,i,ons: d"l' .locaux !oll'l\fi1énagements divers in~spen
sables au fonctionnement des échelons des &rviees 

de la Douane, de la Police, de la Santé et de l'Ins
cliptioll lVlaritime dont ]a présence sera rendue né
cessaire sur place pal' Je fonctionnement des installa
tions pol'tuail'es. 

ART. 5. - Drutls des tiers: 

Seront il la charge du permissionnaire, sauf son 
recours contre qui de droit, toutes les indemnités qui 
pourraient être dues à des tiers par suite de l'exécu
tion; de l'état d',entretien ou de fonctionnement 
des installations. 

ART. 6. - Contrôle des con . .,tructions: 

Les installations seroIlt exécutées "so;s ie controle 
de l'Administration. Ce contrôle sera limité à la vé
rification de la confonnité dcs :ouvrages exécutés avec 
les projets approuvés. 

TITRE III • 
EXPLOITATION 

ART. 7. - Soumissiun aux règlements adminis
tratifs : 

La présente autorisation n'apporte aucune modifi 
cation ou exception à l'ensemble des règlements ad
ministratifs ell vigueur ou à intervenir, en matière 
de Douane, de Santé, d'Inscription Maritime, de Po
lice Générale ct de Police de la Navigation. 

ART. Il. - Cession ou modification rle l'auforùa
t'on: 

Toute oossion partielle ou totale de l'autorisation,. 
tout changement de permissionnaire, ne pourront avoir: 
lieu, il !peine de retrait, qu'en vertu d'une autorisation 
~e l'Administration. 

ART. 9. - Servitudes diverses: 

Outre les servitudes de passage et de toute natu.!> 
entralnées par l'application des règlements admioistra-. 
tifs en vigueur, le permissionnaire sera tenu d'autori 
ser, sur la demande de l'Administration moyennant re
devance il débattre. et dans la mesure où les servitu
des ainsi créées ne ~raient pas incompatibles avec le 
fonctionncllIent norinai de ses inst"ltations, l'utili 
sation de celles-ci pour la mise en placc" de tout on 
partie des équipementS nécessaires: 

a) à la prise d'eau de mer; 

b) à la manutention en vrac, à l'embarquement 
ou au débarqucment, des produits liquides de toute 
nature, et en particulier des carburants et des huiles 
ali/Ilentaires ou industrielles. 

Il est préeisé que, sur la demande du permission 
naire,- l'installation, prévue ci-dessus, d'équipements. 
destinés au débarquement en vrac des produ,its pé
troliers pourra ne pas être réalisée, dans la mesure, 
où le permissionnaire acceptera, aux termes d'un con
trat ou d'une concession de service public à débattre, 
de satisfaire aux besoins" exprimés en la matière par 
le Territoire au moyen de l'équipement iostallé par 
ses soins pour le même usage dans l'ensemble de se~ 
installations portuaires (il terre et en mer). . 
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~nl 
DUREE ET RETRAIT DE L'AUTORISATION 

AkT. 10. - Durk de l'automation: 

La durée de l'autorisation coïncidera avec la du
rée de l'ensemble des ooncessiOI1ll minières obtcn~ 
par ailleurs par le permissionnaire pour l',,-"poltation 
des phosphates de chaux et d'alW1llne; eUe Ilera 
renouvalable dans les même. conditions. 

La déehéance de la totalité.des concessiolIs minières 
8U8-visées entraillera automatiquement l'annulation de, 
la présente autorisation. 

AkT. 11. - Retrait de t r;;utorisation : 

Faute par le permissionnaire de remplir les.obli
gations qui lui sont imposées par le présent cahier 
des .charges, et sauf circonstances de force majeure 
dûment constatées, il encourra, après mise en de
meure restée sans effet, le retrait de 1" présente au
torisation.. 

ART. 12. - SUppT/·••~on partielle ou totale lies 
i".tallations : , 

A toute époque, l'Administration pourra ordonner, 
dans l'intérêt public, le permissio.maire entendu, ou 
autoriser, sur la demande du permissionnaire, la sup
pression d'ulle partie ou de la totalité des installations 
autorù;<$ea. 

Lorsqu'il .'agira d'installations dont la suppression 
pntralnerait oeIle de .tout ou partie d'équipements mis 
en place à la demande de l'Administration en ap
plication de l'article 11 ci-deSSUS, la suppression de
mandée par le permissionnaire pourra être refusée. 

Lorsqu'il s'agira de suppressions ordonnées par l'Ad
ministration dans l'intérêt public, le permissionnaire 
aura droit il une juste indemnité. 

ART. 13. - Obti.gation' du permissionnaire à rex_ 
;iration de l' /lutonsation : 

A l'Expiration de l'autorisation si elle n'a pa' été 
renouvelée, ou en cas de retrait ou de suppression 
partielle des installations, le permissionnaire sera renu 
a'enlever les dites installations et tou." les engins ou 
appareils qui en dépendent, ct de remettre les 'lieux 
en état. . 

Faute par lui de s'acquitter de cette obligation après 
llÙI!e en demeure, il y sera pourvu d'office il sesfrais. 
risques et périls, par les ~oins· de l'Administration. 

Toutefois ),e permissionnaire )?Ourra être dispensé de 
remettre les lieux en état, s'li fait abandon pur et 
&impie au Territoire, qui l'accepte, des appareils et 
wtallations qui les occupeut et de leurs dépendanees 
immobilières sur le domaine public. 

TlTU V 
PRESCRIPTIONS DIVERSES 

ART. 14. Eleotion de domillile: 
Le yermissiorutaire devra avoir Wl bureau il pro

ximite des installations et y installer, s'il en est re
quis, un agent, agréé par l'AdministratiOll, qui aura 
..qualité pour recevoir en son nom toute. notifications 
)l'datives à la présente autorisa.tion. 

AIlT: 15. - Redevam:e : 

Le permissionnaire est dispensé de toutes rede
vances et tues au titre de la présente autori.ation. 

ART. 16. Soumiasion : 
Le permissionnaire devl'a souserire WlC soumlSSIOJl" 

annexée au présent cahier des charges, et J'0rtant. 
a_pta~ de.!! conditions auxquelles delll.1Ollt repondr.. 
ses installations du point de .vue de l'appli.....tion ~eB 
règlements douaniers. 

ART. 17. - Pièc(" à fournir par le permis.ion
nalre: ., 

Dans un délai de .30 jours après la notificatÏOO: de, 
l'approb.tion de la présente autorisation, le permis
sionnaire devra fournir à l'Administration vingt ex.. 
emplaire. imprimés du présent cahier des charges. 
et de la soumission qui lui est annexée. 

ART. 18. - T'mbre et ellregistre".ent: 
Le' p"L'el,t cahier des charges sera enregistré gratis. 

à Lomé par les soins du permissionnaire. 

ART. 19. - Contestations, 
Les cnntestations auxquelles pourront donner lieu. 

l'application du présent cahier des charges seront ré
glées par voie contentieuse comme en matière de 
travaux publics, sauf accord sur un arbitrage, l'arbi
tre étant désigné par le Président du Tribunal de 
Lomé. 

En particulier, devront être tranchés par arbitrage 
les. différends qui opposeraient le permissionnaire 
et l'Adminilltration quant à la fiXati<ln des redevan
ces dues au permissionnaire ou à la rédaction des 
pièces contractuelles prévues à l'article 9 du présent. 
cahier de4; charges. 

Dresscl à Lomé 
Le Chef du Service cles Travaux Publ;""~ 

Présenté par le Ministre des Travaux Publies,. 
des Transports, de<l Mines, de. Domaines 

et des Transmissions. 
Ap;rouvli ; 

Lomé, le 16 novembre 1956. 

1!o.m: œp,remier ,Jfiltiot1'6, 


F. MAYA. 

DECRET. NQ 56-6 ~ 16 n.ovemMe 1956 fixant .les: 
"conditions d'OIl,Cupation temporaire par t.u. SOCiété 

iIlmière au Bénin, d'une partie du dorru;ine publiC!; 
maritime. 

n

Le Premier .\Iinislre, 
Vu le décret 0" 56 . .1l41 du 2-l aol\t 1956 portant statut 

du Togo; 
QVu la loi togolaise 56_2 du tH septembre 1956, d6terminmt 

dans le cadre du ~eret du 24 aotit 1956 portant atatQt du T08O, 
les pouvoirs du gouvernement de la IUpublique Autonome· cIu 
Togo et ceux réservés à l'Assemblée Législative; 

Vu le rapport du ministre des Travaux Publics, Tr~ 
Jlrtinca:, Domaines et Transmissions; 

Vu le déeret n" 45.2015 du 1" septembre 1945, promu1gu6
par l'arrêté n" 531 du 24 1 eepteuù.tre 1945, règlementaut AG 
Togo, le Domaine Pnblic et les '. servitudes d'utilité puhli.,.;. 
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Vu la ttoulllÎSslQn en date du 20 septembre 1956 p~tée 
par la Société Minière du Bénin; 

Le eorueil des ministres entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE P1lEMIER. - Est autorisée sous les condi

tions fixées au Cahier des Charll"" ci-atme"é, l'oc
.eupation temporaire par la Société Minière du Bénin, 
d'une 8uperfieie de Trois hectares trente-et-w. 'arcs, 
sise entre Porto-Séguro et Gounk<lpé (Gercle d'Ané
,cho) sur le rival!" de l'OOOatl Atlantique dans la zo
ne domaniale de. 100 mètres mesuréc à compter de 
la limite des pIns hautes marées telle qu'elle fi
gure au plan no l armexé au présent décret. 

Si pour des raiwns techniques l'implantation des 
illstallations ne pouvait sc faire sur la parcelle figu
rant au plan nO 1, la Société ,Minière du Bénin sera 
autorisée à occuper dans les mêmes conditions la 
parcelle figurant au plan Il" 2 également annexé aU 
présent décret et d'ulle superficie égale à la première. 

ùa Société MÎllièrc du Hénin devra faire cODll4itre 
dans le délai de deux aIls à compter de la notifica
tion du présent décret l'emplacement défÎllitivement 

."hoisi. 
ART. 2. - Le Ministre des Travaux Puhlics, Trat... • 

porll3, l\1incs, Domaines et TranSl11Dsions ,est chargé 
,de l'exécution du présent décret qui SIlra puhlié au 
,Journal officiel de la République Autonome du Togo, 

Fait à Lomé, le 16 novembre 1956. 

Pour ,le Premier Mmistre ab8ent, 


Le Minût,...des Tra:vGux Publics, Transpor/.llj Mmes; 
Dom:aIne. et Trransiiliiuiorl6; 

,~·ttel:;;-.tpéâilion Ides Affoil'e.s courantes. 
F. l\:IA.MA. 

Le Mi"istre de la Sc,nté Publique, 
R. JOHNSON. 

lA M'laistre de. FinarlceS; 
G. APÉDO-ÀWH, 

SOCIETE _.NIERE DU BENIN 
PERMISSlO••AIRE: 

'A.utor"alio" temporl1Îl'e d'occupation 

,pu"blie maritime 


CAHIER DES CHARGES 


TtT1lli: 1 

OBJET DE L'AUTORISATION 


AllTlOLE PaE...."". - Ob jet du préseent cah.er 
4ea chuge.: 

Le présent cahier des charges a pour objet: 
a) l'occupation temporaire de la parcelle du do. 

maine publiomarâtime autorisée par décret nO 56-ô 
en date du 16 novemhre 1956, 

b) l'établiseement ct l'exploitation, sur cette par
.,elle, par le permissionnaire, Ji'une partie des instal
lations portuaires provisoires auwrisée par déc.ret nO 
.56-5 en date du 16novemb.re 1956. 

TITRE II 

EXECUTION DES TRAVAUX ET ENTRlITlEN 


ART. 2. - Approbatùm d.es projets de travaUJ:: 
Le permissionnaire sera tenu de soumettre h l'Ad

ministration les projets d'exécution ,ou de modifica· 
tion de tous les ouvrages OU engins installés dans la 
parcelle du domaine puhlic. 

Ges projets comprendront tous les plans, dessins et 
mémoires explicatifs et tous documents nécessaires 
à la compréhension des dispositions proposées, 

L'Administration disposera d'un dél.!li de Soixante 
(60) jours pour prescrire les modifications qu'elle ju. 
gera convenables pour assurer la liberté et la ti<!curité de 
l'uti1isation des portions du domaine public voisin ..in'li 
que pour faciliter l'exercice du contrôle de l'appli 
cation des règlemen t8 administratifs el1 viguem·. 

Après approbation de tous les éléments partiels 
du projet des installations <lU si l'Administration n'a 
pas fait eonnattrc son avis dans un délai de ";;oixante 
(60) jours, le permissionnaire devra remettre à l'Ad. 
ministration, et en six exemplaires, le dossier COlll 

plet qui devra indiquer notammen t l'huplantation des 
ouvrag{'s. 

Un exemplaire de ce dossier sera joint en !Ulllexe 
au présent ""hi~,r des charges. 

AaT. 3.' - Entrenm des Quvrages et d.e leurs 
abords : 

Le pcrmÎS$iollilaÎre prendra ks mesures nécessaires 
pour maintenir en bon état d'entretien et de propreté 
les installations et appareils ainsi que 'leur. abords. 

ART. 4. - Travaux li la chllrge du permission
nQJre: 

Le permissionnaire aura à sa charge 1a construc
tion et l'entretien, aux emplaoolllt'.nts qui lui seront 
désignés après l'approbation du projet des installa
tions, des locaux ou amén8l!"ments divers indispen
sables IIU fonctionnement des écbelons des service. 
de la Douane, de la Police, de la Sauté <lU de{'J,ns
cription Maritime dont la préseuce Sera rendoo né
cessaire sur place par le fonctionnement des instalia
!ion6 portuaires. 

ART. 5. - Droito des tiers: 
Seront à la charge du permissioIlllaire, sauf son 

recours contre qui de droit, toutes les indemnités qui 
pourraient être dues à des tiers par suite de l'exécu
tion, de l'état d'entretien ou du lonctÎoDnement de .. 
installations aménagées dans la paroclle du domaine 
public. 

ART, 6. - Règlements t!e voirie: ) 
La portion du domaine public maritime dont J'oc

cupation temporaire est autorisée ét81lt riveraine de 
la voie publique, le permissionnaire devra se ronfor
mer, relativement à cette voie, à tous les règlements 
de voirie e.x.istants ou à intervenir~ 

ART .. 7. - Effet au libre usage de le voie publique: 
Le permissionnaire ne pourra élev.er aucune récla

1l1ation envers l'Admini'itration ni à raiSOn des dom"
J 
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mages que le roulage sur la voie publique causerait 
à 	ses installations, ni à raison du trouble qu'apporte
raient dans 50neJ<ploitation soit des mesures de police, 
soit des travaux régulièrement autoriséB SUl' te do
maine public. 

ART. 8. ~ Controte des CUllstruetùms: 

Les installations seront exéeutées sous le' wlltrôle 


de l'Administration. Ge contrôle sera limité il la vé

rification de la confonnité des ouvrng<" exécutés 

aVec le" projets approuvés. 


TITRE lU 

EXPLOITATION 

ART. 9. - Soumission aux règCf'ments admillis. 

tratlf· : 


La présente, autorisation n'apporte aucune modifi 

eation ou exception à l'ensemble des règlements ad

ministratifM, en vîgucur ou li intervenir, en matière 
de Douane, de Santé, d'Inscription Maritime, de Po
liee Générale et de Poli"" de la Navigation. 

AllT. 10. - CesStolt ou modification de /'"ulort
"aholl, ; 

Toute œssion pa"tidle ou totale de l'autorisation, 
tout challgcmcn t de permissionnaire, ne pourront avoir 

Heu, à rcine de retrait, qU~eIl vertu diunc autorisation 

de l'Administration. 


AIlT. 1 L - Ser,itudes diyerses: 
Outre les servitudes de passage ct de toute natm'!>, 

_trainées par l'application des règlements admini~
tratifsen vigueur, le permissionnaire sera tenu d'au
,toriser, .sur la demande de l'Administration moyen: 
nant redevance à débattre, et jans la mesure ou 
les servitudes ainsi créées ne seraient ~s incompati
blc3 avec le fonctionnement normal de ses installa
ti,Oll$i l'utilisation de oelle-ci paur la mi,s,e en place 
de tout ou partie des équipements nécessaires: 

a) à la prise d'eau de mer 
b)' à la manutention en vrac, à l'embarqnement oU 

au débarquement, dès produits liquides de toute na
ture, et en particulier des carburants et des huiles 

'llimentaires ou industrielles. 
Il est précisé que, sur la demande du permission

naire, l'installation prévue ci-dessus d'équipements des- , 
tinés au débarquement en Vrac des pro,duits pétroliers 
pourra ne plll! êtl-e réalisée, dans la mesure où le per
missionnaire acceptera, aux termes <fun contrat ou 
d'une concession de service j.>ublie à débattre, de, sa

tisfaire aux besoins exprîmes en la matière par le 

Territoire aU moyen de l'équipement iustallé par ses 

Il<>ins pour le même usage dans l'ensemble de scsins

taUatiolls portuaires (à terre et en mer). 


TJ.'1'llE IV 

DUREE ET RETRAIT DE L'AUTORISATlO.'IJ. 


ART. 12. - Durée de C'auturü;"tion: 
La durée de l'autorisation coïncidera avee la durée 

de l'ensemble d"" concessions m:inières obtenues par 
.ailleurs par le permissionnaire pour l'exploitation de 
Jlhœpbatea de chaux et d'alumine; elle sera renou
~Iahle ,dans lel! mêmes condiûoIlB. 

La déchéance de la totalité des c~ncessions minières 
sus-visées entralnera automatiquement l'annulation de' 
la présente autorisation. 

ART. 13. - Retra.t de t autorioation : 
,,'aute pa,' le permissionnaire de remplir les obli 

gations qui lui sont imposées par le préaent. e:,bier 
des chargd;, et sauf circonstanceo de force maJeure 
dûment constatées, il encourra, après mise en de
meu!'(\ restée sans effet, le retrait de la présente au
torisation. 

AltT. 14. - Suppress<on partielle ou totale des 
installctjon. : • 

A toute époque, l'Administration pourra ordonner, 
dans l'intérêt public, le permissionnaire entendu, ou', 
autoriser, sur la demaode du permissionnaire, la sup
pression d'une partie ou de la totalité des installatiuna 
autorisées. ' 

Lorsqu'il s'agira d'installation dont la suppressiOll' 
entrenairait Celle de tout ou partie d'équipements mis 
cn place à la demande de l'Administration en ap
plicatioll de l'article 11 ci-dessus, la supression de
mandée par le permissionnaire pourra être refu.séc. 

Lorsqu'il s'agira de suppressions ordonnées par l'Ad~ 
IllÎllistrallqn dans J'intérêt public, le permissionnaire 
aura droit à une juste indemnité. 

ART. 15. ~ ObligatioJJS du pemtÏssiOltn"ire "l'ex_ 
piration de r autorisatwn : 

A l'expiration de l'autorisation si "Ile n'a pas été 
, 	 renouvelée, ou en cas de retrait 'Ou de suppression 

partielle des installations, le pennissionI\8ire sera te. 
nu d'enlever les dites instaflatiOllS et tous les engins, 
ou . appareils qui en dépendent, et de remettre les 
Ii"ux en état. 

Faute par lui de s'acquitter de cette obligation 
après mise en demeure, i!. y sera pourvu d'ufii"" à 
"':" fr~is, risques et périls, J'ar les soins de l'Admi
lllstration. ' 

Tontefois le pennissionnaire pourra être dispensé 
de remettre les lieux en état, ,s'il fait abandon pur et 
simple aU '['.,rritoire, ,qui l'aeeepte, des appareils et 
installations qui les occupent et de lenrs dépendances 
immohilières Slir le domaine public.. 

, 'TITaE v: 
PRESCRIPTIONS DIVERSES 

ART. 16. -,- Etection de domÜJile: 

Le permissiowlaire devra, avoir Wl bureau à pr,oxi-
mité des installations et y installer, s'il en est requis, 
un agent agréé par l'Admio istration, qui aura qualité 
pon~ recevoir en .on nom toutœ noiificatiMs relati~ 
"yes à la présente autorisatioll. 

ART. 17. lledevance : 
Le permissionnaire paiera au' Territoire aU titre 

de la présente autorisation: 

a) une redevance superiiciaire annuelle calculée 
sur la base de Un (1) frano C[o'A le mètre carré cor-, 
respondant à l'emprise dont l'occupation temporairq: 
est antorisée, et exigible à partir de' la date ,de la no
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tification de l'approbation du pré""ut rahicr des ch,,' 
ges, 

En cas d'extensiOll ou de diminution de l'enlprise, 
',œtte redevance sera revisée au prorata de la super
ficie de l'emprise dont l'occupation temporaire cst 
autorisée. 

Pour toute année incomplète, la redevance sera ral 
,calée aU prorata de la durée. 

bl nncredevanec d'embarquement, payable 11 la 
tonne de minerai de phosphate. 

Au debut de l'exploitation, déterminée par 1. mise 
en fonctionl1<>l11ent des instaUations de la Société, le 
montant de cette redevance est fixé Il cinq (5) franc 
'GI"A la tonne. 

e) Une redevance.de débarquement, payable il la 
tonne de produits pétroliers. 

An début de l'exploitation, le montant de cette re
devance est fhé il cinquante (50) francs (Th'A la torme. 

d) une redevance sur les .produits de toute nature 
(autres que les minerais de .pbospbate et 1"" produits 
pétroliers) débarqués ou embarqués. 

Au début de l'explojtation le montant de cette re
devance est fixé il cent (100) francs L'FA la tonne. 

Les qualités sur lesquelles sont calculées les rede
vanceS ,b) el d) ci-dessus sont celles des document,; 
douaniers. 

ART. 18. - Variation des redevances: 
a) redevauoe superfieiaire: sera revisée tous les 

.cinq MS. 

h) autres redevances : 
Au début de l'exploitation, et jusqu'au moment 

où 'celle-ci se sera étendue sur une année calendaire 
.complète, dite anuée de référence, les redevanoes J'ré
~uea aux paragraphes b), c) et d) de l'article 1, ci
dessus "",ront calcul6"g sur les taux indiqués dans r.es 
paragraphes. 

Pour.les années .calendaires suivant l'année de réfé
rence,les mêmes taux seront affectés du coeîÎléient: 

K = F 
Fo 

Fo étaut.la moyenne, pOl1derée par rapport aux 
quantités, pour Ulle tonne de minerai de -plwsphate 
ct pendant l'année de référence, de la valeur FOB 
suivant Ir, calcul admis par le S."vice des Douanes 
,du Togo, 

}<' étant ,la même moyenne pour l'année considérée. 

Al!.T. 19. - Soumû.iom: 
Le permissioonalre devra sonscrire: 
a) une soumission, annexée au présent cahier des 

cbarges et portant aeeeptationdes conditions ÎlIum' 
,cières faisant l'objet des articles 17 et 18' ci-dessus. 

b) .une deuxième sownission, annexée aU présent 
cahier des charges, et portant acceptation des condi
tions auxquelles devront répondre ses installations 
du point de vue .de l'appli..,ation des règlements doua
niers. 

A"T.20. ·-P.ièces à lourn.ir par III permission
.noire; 

Dans un délai de 30 jours après la notification de 
l'approbation de la présente autorisation, le permision
nain: devra fournir à rAdnlÎnistration vingt exeln... 
plaires illlp'iméô du présent cahier des charges ct de 
la sounlissioll qui lui est annexée.. 

ART. :l1. - Timbre el enregÛllremellt: 
Le présent cahier des charges sera enregistré gra

tis à IAnlé pUl" le.s soins du permissionnaire.. 

AIlT. 2:l. ConteslatJ""iS ; 
Les contestations auxquelles pourront donner lieu 

l'application du présent cahier des charges seront ré
glées par vok contentieu",", comme Cl\, matière d~ 
travaux publics, sauf accord sur arbitrage, l'arbi
tre étant désigné par le Président du Tribunal de 
Lomé. 

En particulier, devront être tranchées par arbitra
ge les différends qui opposeraient le permi~ionnaire 
et l'Administration quant à la fixation des redevan
ces dues au permissiormaire, ou à la rédaction des 
pièces coutractuelles prévues à l'article 11 du présent, 
eahi"r des charges. 

Présente .p"" le Ministre k~ Travaux Publies, des. 
Transoorls, des Mines, des Domaines et des Trans. 	.'InlBSIOllS. 

Approuvé, 
Lomé, le 16 novembre 1956. 

Pour le Premiel' Ministre absent, 
Le Ministre des Traveux Publics, des Transports, 

de. Mmes, des Domaines et ries Trcmmzis~ions 
e1uugé 'de l'expédition -des Affaire. courantes. 

F. MUrA. 
l4« 	MinÛitre de. F~ee., 

Georges APEno-AMAn. 
Le Mini.tre de Ûf Sc:nté Publique, 

J. R, JO~SON. 

ARRETE intermÏl1nstériel No 1{ITM. du :l0 se~tembT'" 
1956 fiXlJ/lt la composition dès Cabinets Jflmstériels. 

Le premier ministre, ~inis~re de l'Intéri.eur!. 

Le ministre des Finances., 

Le ministre des Travault f#ub1ics, des TraDlJports, des Mines,. 
~ Domaines et des ~ransmiS6ions, 

Le ministre de r Agrknlhu"f. oe l'EicHlge et (les Ému: et FO~l$t 

Le, ministre de YEconomie et du Plan~ 

Le ministre du Commerce et dt: P Industrie, 

Le minist.re de. la Santé Publique, 

TA ministre du Travall et des aHaires Sociales, 

Le ~ni5tre Je L~Iuform.ali()n el de la Presse. 

Vu ta loi n4 56-2 du 18 septembre 1956 dé~ermiDaut dand 
le eadré du déecet du 24 aofit 1956, portant statut da Togo, 
k-i pOuvoirs du gouvernement de la République .Autonome du' 
Togo et éeuX re$6rvé!f lÎ PA!lîtelnhlée Législative; 

ARRETENT: 
Alt'tICLE P""MIElt. - Le Cabinet d'un Ministre 

peut comporter les emplois énumér6; ci-après li ('ex-. 
clusion de tout Rutre : 

un "mploi de Directeur de Cabinet, 
un emploi de COJlsdller Technique, 
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un emploi de Seeréta're ou ,le Dactylo, 

un emploi de Commis d'Ordre, 

un emploi d'Attaché. 

L'effectif du personnel de service, chauffeurs, pilln

tons. gardiens et manœuvres ne peut excéder cinq. 

ART. 2. Les L'befs de services \",uvcn t .'t r" ap
pelés Il remplir auprès de leurs Ministres respectifs 
les fonetions de Conseillers Techniques. 

ART. 3. Lorsque plusieurs servie,·. SOllt groupés 
8Ousl'autorité d'un seul Mini.tre, celui-el peut com
plèter son Cabinet par la désignation d'un Conseiller 
Technique et deux Attachés supplémentaires. 

ART. 4. - Au cas où un MÙlÎstère n'a pas de titu
laire, le Ministre chargé de ses fonctions pourra cons
tituef le Cabinet du Ministère vacant, dans le. condi
tions prévues ci-dessus 

ART. 5. - Le pr6!ent ,arrêté sera publié aU loumaJ 
iiffkief de la République Autonome du Togo. " 

Fait il Lomé, le iO septembre 1956. 

Le Premier Ministre, Ministre de l'Intérieur, 


Nicolas GRUNITZKY. 


.[,e Ministre de. Finance., 
Georges MEDO-bAH. 

Le Mlnùtre des Travaux Publics, d& :rr~r"; 
des Mines, de. Domaines et des TransmÎUÙm.6; 

F ousséni MlllA. 
.Le Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage 

et de& Eaux et Foreû, ' 
Antoine .MSATClll. 

Le M inis!re de l'EcotloJTti8 et du Pl.; 
Lubin .CmtISTOPIUl T."unoon• 

.Le Ministre du Com11t,erce ,et de l'IndunrÎe, 
Pierre SCHNEIDJm. 

Le Minùtre de la ·San.té publique; 
Jean-Richard JOHNSON. 

.Le Ministre du Travail et de. Affaire. Sodals,r; 
lAmard B. Yw...5.u. 

Le MiniJrtre dJIIIl'Iztf(}~ 
et de la PreAe; 

Emmanuel fuwoo. 1 

:,tRRETE No ô PMfFP. du 13 novembre 1956 portant 
modification à f:a,r8té no 147-52fP du 13 février 
1952, fixtmt te ,t.,tut général de. cadres supérieurs. 
et locaux du 'Togo. 

L., Premier Ministre, 
Vu le œeret ;nO< 56~8"1 du 24 aOtU 1956 portant statut 

du, Togo; 

Vu la loi togolaise u'" 56-2. du 18 septembre J956~ Miterminaut 
dans le cadt'e du décret du 24 aoat 1956 portant statut du 
Togo, les pouvQÎn du gounrntment de la République Autonome 
..du Togo et ceux. ré.servés i\ l'AlMemblée Ugiltative; 

Vu l'arrêté n° 2/PM. du 27 Septembre 1956, fixant les attri.. 
butions des Ministères en matière du PetlJOtme:l; 

Vu l'arrêté nO H?wS2/P. du 13 ié"rièt' 1952, iixairt le statut 
",al """ 'cadt.. ""piSri••n et I""au. du Togo; 

ARRETE : 
ARTICLE PRE>IlER. - Nonobstant toutes dispœition., 

antérieures contraires, et en attendant la fixation dé
finitive de leur nouvelle composition, les Commis
sions d'avancement remplissant Cl! même' temps le' 
rMe des Conseils de Discipline, sont composées coIn
me suit 1 

\ 
Un Délégué du Premier Ministre de la 1Prémwnt' 

Hépublique Autonome du Togo \' 

Un Délégu,é du .Ministre des Finances l" 

Le lJ;irecteur du Personnel • 
Trois fonctionnaÏrœ du cadre intére'lsé, } Membre,. 

élll5 au serutin majoritaire pour une \ 
période de tl'QÎlI ans, renouvelables par
le personnel de ce cadre. , 

ART. 2. - Lorsqu'une Commission d'avancement. 
siégera comme Conseil de Disciplùle, le Directeur
du Personne! y sera remplacé par W1 agent aypar
tenant à un cadre général ou 11 un cadre supérieur" 
désigné par décision du Premier Ministre, et qui 
remplira Jes fonctions de rapporteur du Conseil. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 novembre 1956. 
N. GRUNITZKY. 

'.4RRETE interminùtériel No 6[ITM. 'du 21 n",,"mbr~ 
1956 auton,lIad te. Gérants delI bureaux el~ Plein 
""""cie" des PQ&te$ et TéMcom:ni.ul!ication. à venelre' 
de8 ~breg f~ux. ' 

Le Premirr Ministre, 
Vu. le décret n° 56~M1 du .24 aQàt 1956 portant statut: 

du Togo; 

Vu la loi tQgolaiJ5f': n" 56--2. du 18 septembre 19S6, ~terDlÎlWlt 
dan. le <~d... du déeret du 24 30llt 1956 p<I1"t8nt statut d", 
Togo, les pouvoirs du gQu'\"ernemeut de la Répûblique Autonome~ 
du Togo et eeux reStlt'VM li l'Assemblée Ugialati've; 

Sur le raPlX'rt du ministre des Travaux Publies, des TranspQrU,. 
des Mi~es, des Domai.nes ~ des TransmibiOl15; 

. Vu l'atrêtô du 25 1Dlll'6 1916 du Gouvérneur Général da
l'AOF. instituant la remise de 2,°/0 au profit .. des diatriboteun· 
au:xiliain1> de limbres fiscaux; 

Vu la cireulaire nIt 2332/ET. du 10 décembre 1931, du Com..._ 
n~i~aire de la Bépu~lique au Togo déternl~an! la mode d:~pro
VlSloQnement en tlmbres fiseaux des dlstnbntelirs-auXlhaa:rea;

Vu l'arrêté nIt 318 du 25 juin 1941 portaDt établ.b8ell)4mt de.' 
l'enregitrtrement et du timbre au Togo et lee· textes modificatifl. 
subséquent5

J 
notamment l'arn'tté n~ -t31-53/C. du 19 juin 1953;:

Vu 14 demande en date du 21 aoîlt 1956, fonnulée par le-
Utef du Seniee des Postes et TélécommUllieatioM et l'avis da 
Ret"1eveur de l'enregitrtrement., des Domaines i)t du. Timbre,;.. 

ARRETENT: 
ARTlcLE PUMlEIl. - Les Gérants, dœ bureaUIII. 

de plein exercice des Postes et Télécounnunication5, 
sont autoriséis il vendre des tilqbres- fil!ca1lK. ' 

Ils percevront la remise de 2 ofo prévue par les texle$, 
en :v~ueur. 
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ART. 2. - Le miniatre dea Travaux Publies, des 
Transporte, dœ Mine&, dea Domainœ et des Trarumis
nions et le ministre dœ Finances sont cha~ chacWl 
en ce qui OOIlccme, de l'exécution da pr t arrêté 
qui liera enregil!tré, communiqué partout où be&oin sera, 
et pahlié au 1oul"l'td offidel de la République Autono
me da Togo, 

F~t à Lomé, le 21 novembre 1956. 
Pour le Premier Ministre absent, 

Le lliIWU'e tletI TN1VCll'X Publics, des 1'ransport.r. 
du Ilinu, du Do11Ulilles et lfe,I Transmis.ious, 
cluzrgé de l'expéditÛ)n .p,. Affaires courantes, 

F. MAMA.. 
Le JJinistre de. Firnrnce., 

Georges APIIDO-ÀloWI. 

DECISION No 16jDjPM. du 22 novembre 1956 ac
cordant une avance .,ur indemnité au'" minlS're •. 
Le Premier Ministre, 
Vn le décret n" 56-84:1 du t24 ao(lt 1956 portant stntut 

du Togo; " 
Vu la loi togolaise n{i 56-2 du 18 septembre 19~ déterminant 
~ le eadre du décret du 24 80Clt 1956 portant statut du 
Togo, les pouvoirs du gouvem~ment de la République Autonome 
du Togo et eeu:t réservés ù. P A66emblée Légi,lati'Ve; 

Vu l'arrêté n- 1 du 18 Septembre 1956 pOrtant nomination 
des membres du conseil des ministres; 

Vu lei; provÎ6Î9.ru5 budgétairlè8: 

DECIDE. 
ABTlOLE Pa_1ER. - Des avances mensaclles de 

vingt trois mille (23,(100) francs peuvent être accOr
dées aux ministres utilisan t leur véhicule personnel 
pour les besoins de leUrB fonctions. 

Aar. 2. - Ces avanees seront remboursée6, dès 
régulariaation de la situation d"" intél'eS8és par pré
compte sur le mandatement de leur indemnité rC
présentative de frais de transport. 

ART. 3. - Le paiement de ces avances _8 d'tee
tué après certification du, serviee fait par lelI\inistr~ 
intéressé. 

ART. 4. - La .dépenae correspondante est impu
table au budget local; chapitre 5, article 3. 

ABT. 5. - La présente décision qui aura effet 
pour ~'Ompter du 14 septembre 1956 sera enregil!trée; 
pabliée et communiqnée partout où besoin sera. 

Lomé, 'le 2'..l novembre 1956. 
Pour Je Premier Ministre absent, 

Le Mt.nÏ8t7ed,e. Travaux Publics, des Trl1/l8f1ort.; 
. des M_, des DoTTUline$ et lfe,I Tr<a1.stm..sionB 
chargé de r.expéditÙJn de. Affair~' courantes. 

F. MAMA. 

ARRETE No 24jPM. du 24 novembre 1956 fi:x;an.t l(! 
monlan.t de l'infk1fin.ilé cn11ueUe att.rWuée au", mem
bre, du Cameil du GOlAlemernent. 
Le PrellÙel' Ministre, 
Vu le dOc"", ... 56-841.du '24 aoOt 1956 port"'" ...t.t 

du Togo; 

Vu la loi togolaise nO 56_2 du 18 eeptembre 1956, déterminant 
dan'! le cadre du décret du 24 AoUt 1956 portant statut dn 
Togo, les pouvoirs du gouvernement de la République Autonome 
'du Togo et <l'eux rœel'Vé!f à l'Assemblée ~18tive; 

Vu la délibération nI> 29{ATT. du 28 septembre 1955 fixant 
l'indemnité attribuée aux membre$ du eamei.1 de gouvernement; 

Vu l'arrêté nO 839_55/1''. du 11 oc!obre 1955 lhant le montant 
de l'indem:n.ité annuelle; 

Vu [~ dkret nt> 56-419 du 29 avril 1956. portnnt ré"alorisation 
des traitements des cadres énuméré':> aux tableau li: 1 et 2 afmexés: 
au d«ret n~ 51-510 du ;) mai 1951: 

Yu les disponibilitée btuJAétaires: 

ARRETE, 

ABT1CLF. PREMIER. - L'illdemllHé annuelle alloaée 
aux membres du Conseil de Gouvernement est fix~ 
It 916.800 franc,s Cl!'A. ponr compter du 1er avril 1956 , 

ART. 2. - Cette indemnité est payée mensuelle
mént ÎI terme échu dans les couditions J'révue. à 
l'article 10 de la loi 55-426 du 16 avril 1950 .u,visée. 

AaT. 3. - Le présent al"rêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sel'a. 

Lomé, le 24 novemhre 19,;6. 
Pour le pj'cmiel' Ministre absent. 

Le Mm..tre tlJis- Travau", Publics, <l'es j"ransparts, 
de$ Mt.nes, des Domtlines et des Tr=sm.i •• Ù>ns 
chargétle r.e:r:pédition .p,s Affaires courantes. 

F . .M.." ... 

:ARRETE N° 29jPM. du 24 novembre 1956 portant 
modification des trrxes principale. et accessoire. 
(Jfféren.6e8 au'" colzs (Jostau", du Régime de l'Union 
Fr{1nfCllJe. 

Le Premier Ministre, 
Vu le décret n" 56-841 du '2.4 août 19;)6 portant statut 

du Togo; 

Vu la loi togolaise n· 56-2 du 18 reptémbre 1956, déterminant 
dms le cadre du dtt.eret du 24 aottt 1956 portant statut du 
Togo, les pou'Voit$ du gouvemement de la République Autonome 
llu Togo et ceux réservés à PAs.semblée Légi8Iat'\'e; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
territoire5 de la Franl'"e d'outre-mer ct Pensembie de5 acte<! qui 
Pont lllodifiéi ~ 

Vu l'arrêté nO 541~50/PIT. du 10' juiUel 1950 renda~t, 
exécutoire la délibératlon nO 9_50 du 15 avril 1950 de l'A~lée 
nepr~ntllth-or Togolaise litant la qUQte~p'l1rt ti!rritorÎôle l"C'\'enant 
au Togo pour le seniee de.s Colis PMtaux; 

Vu l'arrêté nO 424~53/PTr. du 15 ~uin 195;1 pOrtAnt modifi· 
cation des tut)S principales et acceSSOire."! des colis postaux du 
régime de l'Union Fran~ai8e ensemble Parrêté nO 881..53/PTT• 
du 10 décembre 1953 qui l'a modifié; 

Vu la lettre n" 6/A/2(17rf.1/B.620 du j1 novembre 1956 du 
Secrétai~ d'Etat aux Postes, Télégraphes ('t Téléphones du 
Gouvernement de lA Bépublique FriUtçalse; 

ARRETE, 
AB'NOLE PREMIER. - Les taxes afférent<lll aux 

colis postaux du régime de l'Union l!'rançaise origi.
, naires du Togo à destination de la .Réunion, de Mada

gascar et DéPendances, de la Côte Française des So
malis, des E"tats ASliociés du Cambodge, du Laoa et 
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du Viet-Nam prévues à l'annexe n· 1 de l'arrêté nO arrêté nn 881-53fPTT. susvisé, sont modifi/ies ainsi 
424-53[PIT. du 15· juin 1953 susvisé modifié par qu'il suit: 

eaupu... dl p,id.50111 du Paya duli.,lai" 

Ug. 
::1 hg 
5 kg. La RéunioH 

10 k§. 
15 kg 
20 kg. 

~---

1 kg. 
3 kg 

i Madagascar ct 5 kg.
i Dépendances. 10 kg. 

15 kg 
20 kg. 

.

_. _. 

\l1Inll,plfl " ...il.1Qunl'o-p>rl rng. In Fra Qu.I.-pIf' mlflim. on ~'D l par....ir ,.q.ll8-plrl.rtliCé d,di .... Tnlal ," millapalilli•• ,.. mll,.polil.i.. r••n : .. C.U.mé'ropalilllnl li", on ,,. milrnpalilain. 
. 

207 6934 155310 
288 92.46 213426 
368 11658 542 271 
656 217102 975 487 
984 317144 1.445 722 

1.311190 420 • 1.921 960 
-~---...._-~ - -- -----.... . .. --- --' -

196 6934 299 149 
270 92 408 20446 
345 116 1519 25958 
615 217102 934 467 
926 317 1.387 693144 

1.231 420190 1.841 1 920 
_.. .__. 

~_._-- -~---- - _." . --- -1 
cate Françaisc 

des Somalis. 

.- -

Etats Associés 
duCamb*.du 
Laos et du let-Nam. 

(destinations ad
.mise.seulement). 

1 kg. 

3kg 

5 kg. 


10 kg. 

151qj 

20 kg. 


-_.... _- 

1 kg. 
3kg 
5 kg. 
10~. 
15 kg 
20 kg. 

-

-- __ o. ___ 

-

34 
46 
58 

10'.1 
144 
19(1 

-

34 
46 
58 

102 
144 
190' 

-

_.... 

-

207 
288 
368 
656 
984 

1.311 

.. 

242 
339 
437 
776 

1.168 
1.553 

-

58 

80,50 


104 

178,25 

253,50 

327,75 


133 
167 
202 
374 
719 
891 

-" 

299 149
414,501 

1 

207 
530 265 

936,25i 468 
1.381,501 690 
1.828,75 914 

409 204 
552 276 
697 348 

1.252 626 
2.031 1.015 
2.634 1 1.317 

---- ._--_., 

Sarre Tarif du régime ,inter!1ational applicable darti! le8 relatiOllB arec la Répo
Mique Fédérale Allemande. 

ART. 2. - Le p"<Ssent arrêté qui abrngc toute. 
dispositions contraires aura effet pour compter du 
10< déoombre 1956 et sera publié au Journal officie! 
de la République Autonome du Togo. 

Fait il Lomé, le 24 novembre 1956 
Pour le Premier Ministre absent, 

Le Minislre iles Travc.ux Publia, des Transports, 
des Mmes, de. Domaines et rle'I Trcmsmisstons 

Chargé de l'.expédiJion Ille: Affaires eouraTlles, 
F. MAMA. 

Aff··r.....Cour••••• 

Par arrêtés ct décisions do Premier Ministre : 

N~ 31/PM du : 

30 novembre 1956. - Pendant l'absence de' M. 


b-eorges ApedQh-Amah, Ministre deS Finances en 

miŒion à l'extérreur:, M. AnIoine Meatéhi, Ministre de 
l'Agriculture, de l'Elevage et de!> Eaux et FOl'êls est 
oornmé. l\tinistre des Finanœs par intérim. Sa signa
ture sera préeédée de la mention : 

Le Ministre de. Finance8 pa, intérim; 

No 23/PM du: 

22 novembre 1955. - M. Somoko Mourrey, Infir 
mier-Vétérinaire adjoint 30 échelon, du. cadre looâl 
du Togo, admi$ à' l'examen de sorllil de l'Ecole des 
AssistanlB d'Elevajie de l'A.O.F.~ lest intégré pour 
oompter du 1er juillet 1956 dans le cadre supérieur 
des AssiJ;ta.nts _d'Elçvap;e du Togo, eu quaiité d'As
sistant d'Elevap;e de 2e çlasse, l,t écbeklIl. 

http:Travc.ux
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Table." d'av••cc•••• 

ADDITIF N° 7/PMIFP à l'Arr~lé no 343-56/CP du 
20 l1vril 1956, pDrlant ;nseription au tableau d'aVan
cement du perso1lJ/ci des (XJilres locaux du TO(IIJ 
p3ur l'année 1956. 

Après: 

Sont inscrits au tableau d'ava:ncement du per,onrw] 
des cadrfS locaux du Togo, pour i"annçe 1 !).-,(j : 

Au titre du 1'" Semt/l.Slre 1956 

C"mmi., d';]dmlnidra./ion . . . . .. .. . .. . 
Pour le grade de Commù d'Mm. adit. de 4' cl. 

(au choix» 
~ ~~.... "" ... .... ...... . 

Tsatsou Emmanuel, Commis d'Adm. adj!. de !), cl. 

A;:>Uter: 
Huulédé Nicolelte, Commis d'Adm, J1l.djt. de 5' cl, 

ADDITIF No S/PM/FP à l'Arrêté no 344-56/CP du 
20 avril 1956, p:>rtant promotion dans le pel1lonnel 
de$ cadréS 1')(,)411x du T.ogo : 

Après: 
Sont promus pour compter du le. janvier 1956, 

dans le personnel des ead",s locaux du Togo: 

Commis d'adminlstra./Îon 
~ ~.. . .. .. .. .. .. .. .. . . . . .. . .. 


. . . .. . . . . . .. '. . . .. . . . . 

Tsalsou Emmanuel, Commis d'Adm. 'adjt. de 5' d. 

AJouter: 
Hunlédé N icolelte, Commis d'Adm. 'adj! de 5' cl. 

. .. .. ,. .. .. . .. . .. . .. . . 
AfleclalioDs 

No 150fDfPM-FP du : 
19 novembre 1956. - M. Amoussou Pierre, Commis 

d'Administration ordinaire de 2. classe, en scn'ice à 
Mango, est mÎII à la disposiIion de M. Le Ministre des 
Fin.ances. 

No 166/DfPM-FP du : 

19 novembre 1956. - M. Grillè", .Ienu Paul, "gent 
oontractuel des Travaux PublÎœ, de retour de congé 
et attendu à Lomé par le paquebot c Foueauld » vers 
le 21 novembre 1956, est mis à la disposition de M. 
le Ministre des Travnux Publics, des Transports, des 
Mines, dœ Domaines 'et des Transmissions. 

No 178/D/PM.FP du : 
20 novembre 1956. - M. Daguin Jean Yvon, Ins

pecteur de 2< classe, 4. éche'[)n, des Eaux et Forêts 
de la. France d'Outre-Mer, de retour de oongé et Mri

VI'i, à Lomé, par avion, le 17 novembre 1956, est mis 
à la rusl1osition de M. le Ministre de l'Agricnltu['(', de 
l'Elevage et de;; Eaux et l';orêts. 

No 192/D/PM-FP du: 

22 novembre 1956. M. Chaguonx lIenri, ::'>Iédecin 
Commandant des Troupes d'Oulre-Mer, nouvellement 
désigné pour servir bors cadres au Togo, et 'arrivé à 
Lomé par le paquebot « Foch, le 16 novembre 1956, 
est mis à la disp:lSflion du Ministre de la Santé Pu
blique. • 

No 206/DIPM-FP du: 

26 novembre 1956. Les functionnaires de la Po
lice oont IfS nOlIlll suivent, reçoiwnt les affectations 
suivantes : 

s,!Jnt ,,{/pelés : 

Au C:>mmisluriat de Police de Lll/m: 

:\1111. Soglo H<luégan Paul, 3SSistalll tic Polii:e <ldjoint 
de 6e classe ClI wmplément d'effectil. 

Sossou Kadjollyalna., agent de Police l,~l· ";dlC,, 
l-on eu ser"ice à Sokodé, -en rL'Illplacemocl1t de Pagl!ut 
Ayi\'i .\yitey, démissionnaire. 

A la Sûreté à Lomé. 

Sènouvo Jacques, Brigadier 1er échelou en, 
service au Commissariat de PuJice .. rfsévié. 

Au Commist7rfot rie Police de TsévÎé. 

Abatan Dominique, agent de Police 1" échelon 
de retour dé oongé-, en remplacement du Brigadier 
Sènouvo Jacques. 

No 225/D/PM.FP du: 

3 décembre 1956. ~ M. BI'OSIier 1'a.n1, Contrôleur 
de 1re claslfe, 1" échelon, du cadre supérieur des 
Transmissions.de l'A.O.F. admis 'au cycle de perfec
tionnement de l'Ecole Nationale de l'a l'tance d'Ou~ 
tr,,-Mer el qui a '1uitû! Lomé le 17 novembre 1956 
pour la Métl''Opole, puis rapatrié lIur Son territoire 
d'origine et arrjyé à Lomé le 24 novembre 1956;' est 
remil; à la disposition du Ministre des Travaux PUe, 

blies, des Transports, des Mine., des ,I)nmaines et des 
Tl'lllliSmissLons. 

Mut.holl 

N0 193/D/PM.I'P du : 

23 novembre 1956. - L'Aide-Météorologiste adjoint 
de 4< clltsse SUette Jean, pl'écédemnrent en service à 
Sokodé, est muté, à la Station Principale de Lomé
Aérodrome,pour compter du 1.' décembre 1956, date 
d'expiration de oon oongé administratif. 

http:Transmissions.de
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Ab•••••• 

No 191!D!P~I-FP du : 

22 novembre 1956. - Est oonstatée, pour compler 
du 16 novembre 1956, l'absence de son poste <le M. 
Gbékon Fagnin,)U Emmanuel, Commis stagiaire <les 
Transm.issions, arrêt" 'poUl" détffilI"nement de paquets
poste et faux en écriture. 

Pendant tOlite la durée de sonaœence, M. GbékOll 
n'Aura droit à 'UlIC"\tn tràitement. 

No 200jDiP~I-FP du: 

24 novembre 1856. - Est constatée l'absenCll iITé
gulièl"'e de M. Buabell Mathieu, Ch'aulïeur de 4i cl!lS!le 
du cadr>e local des Chemins de Fer du Togo pour la 
période du 5 au l() novembre 1956 inclus. 

Pendant toute la durée de son abs€nce irrégulière, 
M. Buaben l\f"thieu n'ollnl droit il aucun traitement. 

c •••• tion •• fonctio•• 

N° 202jDjPM/FP du : 

26 novembre 1956. - M. Pueeiuelli Jean, Agent 
oontractnel d'Agriculture (Indice métro 265), dont 
le oonlral d'('I1j1;~ment en date du :.l3 aoüt 1954 Ql'"

rivé à expiratioIi le 14 novembre 1956 n'est pIas 
renouvelé, ce;œra ses functions au Togo pour compter 
du 30 novembre 1956. 

Une :réquisition de ,passage par ..-Qie aerlenne, en 
clilllBe touriste (groupe III), <le Lomé à Paris, lui 
est .accordée sur l'avion de la Compagnie des T.A.!. 
quittant Lomé le 1.< décembre 1956. 

M. Puccinelli se rend à ParÎII (180), 12, Rue Her
meL 1 

En vertu dl'lS dispositionS du Se alinéa de l'article 6 
de son oontrlat, M. Pnecinelli aura dnlit à une rndem
nUé oompensatrice de congé calculée au prorata du 
temPli de service effectivement accompli au Togo, 
oonfurmément audit contrat, soit: 24 mols 16 jours• 

• 

No lO/pM-FP du : 

30 novembre 1956. - M. Loisel Augustin, Commis 
adjoint de 4< classe des Transmissions, est révoqué 
de ses fonctions rv.mr faule grave eu servjce. 

Le présent arrêté aura effet pour compler du 1,t 
décelllbr~ 1956. 

A.loc.li••• 

No 208/D/PM-MF du : 

27 novembre 1956. - Sant aooordées pour l'année 
1956 et pour compter du 1.r janvier 1956, les alloca
tions aux jeunes métis ci-après désiWtés, résidant au 
terri:toi.re. 

~~~ ~ ~, - - - ._. - -_._-~-- ~--- ,- - - ----- . _- . ..... ---~- ~~ ~~- ~, 
ETABLIS-: 	 ,~ I : .. l/1/5! tlUl i.llmlml PERSOftME& H4SII.1TÉES A Toue_.

CE~CLES RislbBNCE&NOM. CilS :hNPANTS AGE u .u .IbutirmsSEIIBICT8 i LE .OHTANT DES ALLOCâTIOJIlS 

1 

Lomé , Pedel François 359 ans Mme Amégansé Adjéni, chez Lomé 
M. Nestor Sadj;, employé au 

, Garage SCOA de Lomé. 
Atakpamé 1 

1 

20 , Vincentia Akossiwa Amenuvl Atakpamé 
Bœaard 

né le 11Dieudonné Kodjo 
JuUlet 1955 1	chez M. Amenuvi, cbaÎlffeur à 

Atakparné. 
, 

- -- ~-_._-_.~L~ -- --"-~ ~. -~ 

P.a.r application de l'article 6 de larrêté liu 26 no
vembre 1934, un certificat de vie doit être joint à 
chaque état de paiement. Pendant la période scolaire 
et à partir de l'âge de 7 anS révolus, le certificat de 
vie sera remplacé par une altestalion pu Directeur 
du Centre scolaù", indiquant que l'ayant-droil a 
fréquenté régulièrement une école de l'Enseignement 
OfJiciel ou Privé. 

Les allOcatiolllS accordées aux métjs peuvent être 
supprimées ou réduites suivant décÎlSions spéciales si 
l'enfaut estadmÎ.S dans nne éonle officielle Où exisbe 
un internat. 

Les a llooations sont dues pend'ant l'année enlière, 
sauf pour les journées d'absenœs irrégulières en 
période scolaire. 

Conformément aux dispœiUQns de l'article 7 de 
l'arrêté précité, les allocations sont payées mensuelle
ment sur états collectifs ou individuels comportant 
émargement des personnes, qui ont la ch'arge des 
métis on des intéressés eux...mêmes s'ils peuvent 
siguer. 

En vertu de l'article 8 de l'arrêté SUII-visé du 26 
novembre 1934, 1ft! bourses sool.ai.res et les allœations 
aux métis Ile IIOntpas cumulables. 

Rai.. 

No 3O/pM-CD du: 

26 novembre 1956. - Sont approuvés et rendus 
exkutoirl'lS des rôles Ex,ercice 1956 ci-après : 

http:terri:toi.re
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N° D.S MO.TANT 

.6LKS AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS DMS .bUiS TOTAL 

1 

1 
BlJDGET LOCAL 

386 C.M. Lomé Patentes 56.400.-. 5HAOO,

, 

1 BlJDGET DE CiRCONSCRiPTiON 

381 C.M. Lomé Taxe de circonscription . 650. &:'0 -_. 
~ "".--

BlJDGET COMMlJNA l. 

356 C.M. Lomé Centimes additionnels SUT patentes 14.100, •t 387 ;::;~:= Il 
- Centimes additionnels sur T.C. 

--_. _. ~--
_. 

~--_.- -- - - -

. 130.,--
-- --. --. - - - -- _._. -- . ~; 

La date de mise en recouvrement des rôles ci-des
SUI s'élevant à la somme de: Soixiante et Onze mille 
deux cent quatre vingts francs est fixée au 28 novem
bre 1956. 

•• INISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

Parleur •• • .....a••t•• 

Par d<'A:Îsiom; du ministre de l'Inlérieur: 

N° 8/D/PM-Inl du: 

21 novembre 1956. - Le nommé Idrislsou Salifon, 
Employé au Commissa.ri>lt de police de Sokodé, est 
nommé da:nII les f-onctions de deuxième porteur de 
oontraintes pour le Cercle de Sokodé_ 

Il prêtera sermènt dllll6 les llOlld.it.ions pré.vues il 
l'article 7 de l'arrêté nQ 52 du 27 ianvier 1935. 

No 9/D/PMllnt. du: 

21 llD~mbre 1956. - M. Neyrollers Roger, Admi
nistrateur-Adjoint de ta Franœ d'Outre-Mer, Adjoint 
au Commandant de Cercle de Klouto, est nommé, 
President du Tribunal de deuxième degré de Klouto, 
en remplacement de ~f. Rehaud Jêan, Chef de Bureau 
d'A.G.O.M. appelé à d'autres fonctiolll!. 

No lO/D/PM-Illt. du : 

30 lIlOvembre 1956. - M. Balli Théodore est agréé 
en qualité de secrétaire de chef de canton de MllII'ié
déna (Subdivision de Niamtongou-Ccrcle de Lama
Kara). 

Son salaire est fixé li 24.000 francs l'an. 
La dépense est imputable au chapitre 5, article 5, 

paracraphc 8 du Bud~t l..ocal, EXercice 1956. 
I...l presente décllsiou aura effet pour oompœr du 

1,r ÏIIIIlviu 1957. 

enl•• <le ••••w.. llo.. 

No 121D/PMjlnt. du: 

30 novembre l!l56. _. Est l'lac(' au CCllll'iJ ,ll' Héé~ 
dneation de Tové (Cercle de ;K!uulo), en exécution· 
du jugement en date du 26 octobre 1956 du Trilmnal 
Correctionnel de Lomé, jusqu'à sa majorité, le nommé 
Akp,a K-ouma, né vers 1940 à Glékondji (Cerele de 
KIQuw) de Akpa }talimé et de Datougblé, demeurant 
à Gapé (Cercle de Tsévié). 

MINISTÈRE DES FI:-;A:-.ICES 

Affeal.Ii... 

Par décisi';)11 du ministee des Fin'anees : 

N° llfMF du: 

20 novembre 1956. - M. Amouosou Pierre, Commis 
d'Adminisu'ation ordinaire de 2. clllSsc, est affedé à 
la Direction dES Finances. 

MINISTÈRE DE 1;INSTRUCTlO~ PUBLlQCE 

DECISiON Su 41/D/MiP du. 22 novembre ,11)36 fi
xant 1~ dalc. des ""Mnces scolaires pour l'année 
1956-1957. 

Le Premier Ministre, Ministre de l'J.ntl'udion t'n
bliqtte, 

nQVu le œeret 56-847 do 2~ aoàt 1956 portant statut 
du Togo; 

Vu la loi to,goJaise n" 56-2 du 18 septembre 1956, détermmant 
dans le cadre du déeret du 24 aoAt 1956 portant statut du 
Tog;Ot les pou"'oirs du gouvernement de la République Autonome 
du Togo et ceux réseNés il J'Ass(';mblée Législative; 

Vu l'arrêté n" 1 du 18 septembre 1956 portant nomination 
des membres du t().05e.Î.l des ministre.; 

Vu P arrêté n· 2/PM. du 2.1 septembre 1956; 

Vu l'arrêté n~ 32/E. du 18 janvier 1935 orp;anÎsant l'Ensei.
gnement officiel au Togo; 

Vu l'arrêté n" 160-50/E. du 23 février 1950 fixant le statut 
de l'Enseignement Seoondaire au Togo; 

http:Affeal.Ii
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Sur- la proposition de l'Inspecteur dtAoadémie) DÎ'rectcut' de 
l'En-seigncment nu TOGo j 

DECIDE: 

ARTI~LE PRE"IE~. - En sus des jours fériés règle
mentall'es el "n ra'son de la rentrée tardive les vacan
ces scolaires des <'ooles primaires élémentaires sonl 
réparties comme suit f)Our l'année scolaire 1956-57 : 

1·) Fêle.' de Soêl et du 'jour de l'An 
du samedi 22 décembre au soir au mercredi 2 

janvier au soir. 

20 ) Fêtes de Pllques 

du 13 avril au s,lir au 22 avril all soÎt' 

30 ) GMIldes vaClIllcell 

du 13 juillet au soir au 13 octobre au soir. 

ART. 2. - En SilS des jours fériés règlementaires, 
les vacauces scolaires des établissements du second 
dew'é des Ecoles Normales et des Cours Complémen
taires sont r6parlies rnmme Suit pour l'année seolah", 
1956-57 : 

10 ) Far" de ;\loCI el du jour de l'An 
du samedi 22 d"cern hm au soir au mercl'edi 2 

janvier au soir. 

20 ) Fêtes da MfUd/. G". 
du 2 mar5au soir au ,5 mars au soir. 

30) Fêtes de Pâqlll!ll 

du 8 avril au ooirau 22 avrjl au soir. 

40) Grondes OOtJance8 

du 13 juillet ail soir au 13 oclnbre -au soir. 

AR,!, 3. - La presente déciaion sera enregistrée, 
publiée et oommumquée partout où besoin SCI'a. 

Lomé, le 22 novembre 1956. 

Pour le Premier Ministre abseut, 


Le MinistM. des TmlX111x Publics, des Tra1l1lpJrls, 
des Mmes da Domaines el des Transmissiofts. 
CIlLIrf/.é de /'expédi/ilJh da Affaires Courant",,: 

F. MAMA. 

Pal' arrêtés et décisions dn ministre de l'Instruclion 
Publique: 

NQ 4l1/r.UP du : 

. 26 novembre 1956.- :\1. AdjOOdar Joseph est eu
gagé pour compter du 5 'Hlvembre 1956 en qualité 
de Mùuiteur journalier 2, catégorie Echelle A au sa
laire mensuel'de 6.030 [ran\ll et 'affecté à Lama-Kara 
(lIi:arçons), en remplacement de ",me. Avéva Abiratou 
dt'mÎSlllionnaire. . 

Titulari ••tioh 

No 26/MIP du : 

22 novembre 1956. - Sont titularisés dans les 
!\onctions de Directeurs QU Directrices d'Ecoles pour 
compter du 5 novembre 1956 les Instituteurs et 
IllStitutrices délégués depuis 1 an au posle de Dil'cc
teurs ou Directrioes d'Ecoles, dont I~~, noms suivenl : 

Dravîe Fe,'d;nand, Lnstituteur Stagiaire du C:S. 
Tekoé Alexandre, Instilu1eur Ordinaire 1" classe 
Edarh-Akpé Benoît. Instituteur 4-djovnt 3' classe 
Akotia Elie, Instituteur Adjoint 5< classe 
Akoutan Emmanuel, Instituteur Adjoint 5< classe 
Anika William, Instituteur Ad}oint 5< da&se 
Francis Emmanuel, Instituteur Adjoint 5e d:asse 
Ajavon Andre, Instituteur Adjoillt 6< d:asse 
Amél10lIvé JOSeph, Instituteur Adjoint 6< classe 
BadollOuIl Hené. Instituteur Adjoint 6e classe 
Gncmégna Etienne, Instituteur Adj<Jint iie cl'a&se 
Loko Antoine, Instituteur Adjoint 6< classe 
AtayiEben-Ezer, Instituteur Adjoint Stagi'airc 
Toovi Innocent, Instituteur Adjoint Slagrai,'{' 

ADDITIP No 6-PM-FP. du 17 n~1Jembre 1956 à 
l'ru'ré[é No 468/IA du 28 mal 1~56 porlant ti/ula
r.iwlion des Instituteurs el Illllfitutrices délégués 
depuis 1 an QU pœte de Directeurs ou Directrices 
d'écoles. 

Après: 

Kpodar Louis, Instituteur de 5< classe: V okoulimé 

Ajouter: 
Aquîtème T<iléqui, lust.. Adjt.. 4' el.asse: Badou 

(Atakpam<") 

Gbél'lbéni :\'auamalé, Inst. Adj!., de Cie classe: Gué
rin-Kouk.a (Bassari) 

EOQ!es à i clf.lllSes 

Johnoon Georlles, Iust. Ordo de 2, classe: Amlam<' 
(Atakpamé) . . . . . . . .~ 

Le reste sans cbanJ!'Cment. 

Nomi••ttoa 

No 28/MIP du : 

27 novembre 1956. - Est abrogé en œ qui oon
cerne Dactzie Léopold, l'arrêté no 19-56/MIP du 14 
novembre 1956 portaul nominatiou de Moniteurs Ad
joints St.al'liairœ. 

http:4l1/r.UP
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lacorperatin 

N0 23-56/MIP du : 
21 novembre 1956. - M. Estournes Grilt, Iusti 

tuteur de t r, classe du cadre métropolitain à compter 
du t" janvier t956, titulaire du Certificat d'Aptitude 
de l'Inspection Primaire (option Franœ ,j'Outl"-:ller) 
est Îlloorporé dans le cadre loeaJ. supérieur du Togo, 
en qualité d'Inspecteur Primaire à compl<'l' du 1.') 
septembre 1956, vel.lie de la date de son emlnH"lue
ment. 

En attendant la création d'un statut particulier du 
Cadre loeaJ. supérieur dos Inspecteurs Primaires, M, 
E.stOUI'llCS Grat est provisoirement reclassé d'alliS oon 
nouveau cadre à rompre\' du 15 septembre 1956 sui
vant les règles de reclaSsement en vigueur dans le 
cadre métropolitain des Inspecteurs Primaires (Loi 

r- 
NOMS ET PRÉNOMS 1 

du 28 avril 1932 sur l'avancemeut du perso'nnel de 
l'Enseignement Primaire décret du 1" octoure 
1933, sur le classement des Inspecteurs Primaires en 
ses articles 5, 6 et 7 et tableau anuexé au dit décret) 
- CIOmme Inspecteur Primaire de 3' classe (Indice 
401 Métro). Il oonserve dans 6a cl!ll!OO une anciellllleb!l 
de 2 ans 9 mois Hl jours. 

Cl ....emeat 

No 27/MIP du: 

22 oovembre 1956. Les Dirct"l.,ltrs et Directrices 
d'Eooles titulaires sont classés pmu' l'année scolaire 
suivante, dans les catéfilOries d'éooles suivantes : 

Pour compter du l" novembre 1956 

GRADE 

----------.-------------------

Gbadoé Antoine 

Telroé Alexandre 
Houédakol" Boniface 
Atayi Eben-Ezer 
Houéf(nifioh André 

Ku.anvih - Laurent 
Ekué Pierre 
Ekué Martin 
KpodaI" Louis 
Sitti Jérémie 
Tsoghé Jœeph 
Ayivih Abraham 
Dagba Victor 
Houénasoou D;miel 
Johnson Goo!'ŒeS 
Colley Augustin 
Johnoon Denis 
Awuté Gédéon 
Kwalrui Simon 
Amou~ugan Jean 
Edorh Akpé Beoott 
Kol~hé Jean 
Kouffo Raphaél 
AfegbMJi Christian 
Aquitémé Téléqui 
Ewovnn Théophi!e 
Guassounon Siméon 
Laclé Pierre 
Lawson Atlioi!bé 
Abiassl Michel 
Ahadji Seth 
Akotia Elie 

Boole., de 5 
Inst. 60 cl. du C,S. 

Peur cqmpter du 
Ecole$ 

Ins!. Ordo 1re classe 
Instit. Adjt. S, classe -
InsIiL Adjoint Stagiaire 
Instit. Adjoint Stagiaire 

Boxes à 3 

Inst. 20 cl. du r:.S. 
Ins!. 4. el. du C.S. 
Inst. 4' cl. du C, S. 
IOli!. 4. cl. du C.S. 
Inst. 4e cl. du C.S. 
Inst. Adjt. :le cl. A.O.F. 
Inst. Ordo 1re cl. 
Ins!. Ordo l'. cl. 
Inst. Ordo 1r e cl. 
lns!. Ord. 1re cl. 
Ins!. Adjt. H{)rs cla1iSe 
lust. Adjl. 10 cl. 
Inst. Adj!. 2. cl. 
Ins!. Adjl. 2, cl. 
Inst. Adj!. :le cl. 
Inst. Adjt. :Je cl. 
Inst. Adjl. :Je cl. 
Ins!. Adjt. :le cl. 
Inst. Adjt. 4' classe 
Inst. Adj!. 4. clRSSC 

Inst. Adj 1. l' classe 
Iost. Adjt. 4' classe 
JlISt. Adjt. 4. classe 
Inst. Adj!. 4< clas~e 
InsUt AdJt. 50 classe 
Instit. Adjt. 50 classe 
Instit. Adjt. 50 classe 

ri H classes 

5 nouembN 1956 
à 2 clll\J,seJl 

clJllsell 

ECULE 

E. Appi. Alakpam,' 

FéJicio de s6uza 
Sévagan 
Bangéli 
Passoua 

Afagn'agan 
Baoougbé 
Nyékonakpoè 
Vokoutim"_ 
Ag-ouégan 
AmoulSSOukopé 
Agouévé 
Nuatia 
Kouvé 
Kougnohou 
Tchèkpo . 
Porto-Ségour) 
Gadj.a 
Avévé 
Elav.agnoll 
Gapé 
Aftao 
Kouma-Tokpli 
~ou-Ny()ngbo 
BadQu 
zolo 
Agou-gare 
:'oIakitendi-Eat 
Amégnéran 
Bidjellga 
Kpélé-Kponvié 
Tohoun 
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NOMS ET PRÉNOMS 

Anika William 
Dobou FélLx 
FoUy Honoré 
FranCÎli Emmanuel 
Pm'_izo Odile 
Adadjo .Binder 
Aja von André 
Aménouvé Joseph 
Badohoun J1 ené 
Gnemégna Etienne 
Baha Emmanuel 
Toovi Innocent 
Maboudou Richard 
Freitas P~llllin 

Adanlété Michel 
Dravie Ferdinand 
Noutsougan Ruhen 
Kpel.sou Emmanuel 
Loko Antoine 
Akoutan Emmanuel 
Sitti .1 ean 

Amédégnato Richard 
Lawsou Jœeph 
Akakpo Théophile 
Attioghé Emmanuel 
Koffi Julien 
Lawson Gabriel 
Mensah Logœsou 
Mikem Michel 
D'Almeida Lucie 
Sanvée Thérèse 
Wils'on Jeau 
Gruoer Hantz 
Panou Pierre 
Namoro Karamok" 
Odjo Antoine 
Ador/(Ion Raphaël 
A/(bo Jean 
Atchouin Joseph 
Atsou Emmanuel 
Ekoué FoUy 
Ak ué François 
Ajavon Henri 

Tolfa Francis 
Lawson Régine 
Améganvi Louis 
A/(bétiafah N ioolas 

GRADE 

Ecoles à 3 c/assu 

Jnstit. Adjt. 5. classe 
Justit. Adjt. 5< classe 
Jostit. Adjt. 5. classe 
Justit. Adjt. 5- classe 
Iast. Adjte. 5- cU!l;se 
Iust. Adjt. 6- classe 
Just. Adjt. 6- classe 
Just. AdjL 6< classe 
Iust. Adjt. 6- classe 
Jnst. Adjt. 6< classe 
Just. Adjt Stagraire 
Inst. Adjt Stagi<lire 
Iast. Stag. du C.S. 
Inst. 5- classe C.S. 

Ecoles à 4 c/lis$CS 

Inst. 4. dasse du C.S. 

1l1st. Slag. du C.S. 

Jnst. Adjt. l o cI. 

Inst. AdJt. 4- classe 

Iust. Adjt. 6< classe 

Iustit. Adjt. 5< classe 

Iust. 4- classe du C.S. 


Ecole$ (le 5 à 9 clasœs 
Just. 2° cl. du C.S, 
Inst. 30 cl. du C.S. 
Iust. 4. cl. du C.S, 
Just. 4- cl. du C.S. 
Just. 4. cl. du C.s. 
Just. 4- cl. du C.S. 
Inst. 4. cl. du C.S. 
Just. 4. cl. du C.S, 
Jnst. Adjt". 3- cl. A.O.F. 
Jnst. Adj!e. 3- cl. A.O.F. 
Iust. Ordo 2- cl. 
Insl. Adjt. Hors classe 
Inst. Adjl. 10 cl. 
Inst. Adjt. 2. cl. 
Inst. Adjt. 3- cl. 
Jnst. Adjt. 4- classe 
Iast. Adjt. 4< classe 
Inst. Adjt. 4- ctasse 
J ustit. Adjt. 5< classe 
Inst. AdjL 6< classe 
Inst. 3' cl. du C.S. 
rnst. 2- cl. du C.S. 

Ecoles de plu. de 10 classe.s 

Insl 4< cl. du C.S. 

Inst. Adjte 10 cl. A.O.F. 

Insl Ordo 2. cl. 

1nsl Adjt. 4_ classe 


ECOLE 

Paratao 
Dayes-Kakpa 
Sotouooua 
Ountivou 
Sokodé-fiiies 
Lanvié 
Anfoin 
Agomé-Glozou 
Djaghlé 
Kévé 
Pagouda 
Korbongou 
Kabou 
Bouhacar 

Davié 
Missioo-'IQvé 
Akata 
Anié 
Vogan-marché 
Amianlé 
Sanoussi 

Vogan 
Kulscheuritter 
Dayes-Apéyémé 
Lama-Kara . 
Lom-Nava 
Niamt..:JUjIOU 
Zéhévi 
Tsédé 
PaIimé-filles 
Anéclto 
Bè 
Etoiles 
Glidji 
Dapango 
!Gandé 
BUtta 
Kouméa 
Kpadapé 
Bassari 
Attitogon 
Marius Moutet 
R'Oute d'Anécho 

• 

Sokodt\ 
Lomé-fiIIes 
Palimé 
Mango 



• 
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Repr... de ••r"lec 

No 45/MIP du : 

23 novembre 1956. - Est OOllllatée, pour compter 
du 17 novembre 1956, la reprise de service de Mlle. 
Guillou Hélène, Adjointe d'Enaeij.1nement 2- échelon 
de retour de rongé scolaire par l"av:km dn 17 novem
bre 1956, en qualité deprof6!l!leur au Lycée de Lomé. 

No 51/MIP du: 

26 oovembre 1956. - Est OOl1Itatée, pour oompter 
du 3 novembre 1956, la reprise de llervlœ de Mme. 
Lanzarolti Goo1W'tte, Adjointe d'Ein.se~emeDt 2<. é
chelon de reoom' de congé seolaire par l'avion 'du 3 
novembre 1956, en qualité de professeur au Lycée de 
Lomé. 

Hutallo•• 

No 42/DiMlP du: 

22 novembre 1956. ~ Les mutati;'os suivanres sont 
prollOncéas parmi le personnel de l'Enseignement pri
lJ1aire pour oompter du 1er décemhre 1956; 

M. Bocco Isidore, Moniteur Jldjoint 40 t'chelon pré. 
cédemment en llervice à Gboto (Anécho) elSt affecté 
Il Tahligbo (An"cho) Direction. 

M. LawlIIOn Body Walter, Moniteur journ·alier pl'''. 
œdenîment en !Service à Tahligho (Anécho) e.t af. 
fecti' à Gboto (Anéch<». 

M. Apem.lU Célestin, Moniteur-adjoint 20 échelon 
précédemment en service Il Kouma-Tokpli (PaUmé) 
est affet.1é à K1l1una-Apoti (Palimé). 

Mlle. Houédakor ::\[81'le, Monitrice journalière pl:é. 
cédemmeut en service à Kouma-Apoti (PaUmé) ellt 
affectée à Kouma-Tokpli (Palimé). 

Mo Bamaœa Sébastien, Moniteur journalier précé
demmeut en !Service à Atalolé, (MaIlffO) est affecté à 
I<:aIIJIéna (Sokodé). 

Mlle. Sellbar Confort, Monitrice journalière pré'
cédemment en !Ser;vice , Awandjello (Lama-Kara): 
st affectée à. Bassan-Filles. 

M. Kou~an Françolli, Moniteur joqurnalier précé. 
demment en service à Kouméa (Lama-Kara) eet af
fecté à Awandjello (Lama-Kara). 

M. Salif,lU Kassim, Moniteur journ'alier précédem
ment en !Servlœ à Koumonguu (M'Ingo) st affeelé à 
Kouméa (Lama-Kara). 

M. AdékpoUÎ Louia, Instituteur-adjoint StagiaÎl'f! 
précédemment en service li. Mangu est affecté li. N iam
tou~u (Lama-K:ara). 

M. Hounkpati Paul, Moniteur journ:alier précédem
meut en aerviœ à Barkoissi (Mangu) est affeelé. à 
Nadoba (ManIlO). 

M. Amélowoglo Domingo, Moniteur journalier pré
~mment en service à Nadjondi (Dapangu) ellt 
affeeté à Borgou (Dapango). .' 

No 43/D/MIP du: 

22 novembre 1956. - Les lllutatkms suivantes 
sont prononcées parmi le personnel de l'Enseigne
ment Primaire pour compter du 19 novemhre 1956: 

M. Yekplé Joseph, Moniteur Principal 2< échelon, 
précédemment en service à Kpédji (Tsévié) est af
fecté 11 Patatouloou (Atakpamé) - Dire<rtion. 

M. Se\\"()Il.vi Tobias, Moniteur-adjoint 3e échelon, 
précédemment en service li Pataroulrou (Atakpmné) 
- Direction est affeclé à Kpédji (Tllévié). 

•Otmi•• i••• 

No 39 ID/MIP du: 

21 novembre 1956. - Est acceptée pour compter 
du 1er novembre 19511 la déll1Îll8iOn ùe M. Dadzie 
Léopold. Moniteur )ournalier de l'En,;eignement 'au 
T~. 1 

N- 47/MIP du: 

26 novembre 1956. - Est acceptée pour compter. 
du fi novemhre 1956 la démission .d~ Mlle Ayéva 
Abiraoou. Monitrice joumalière de l'Enseignement au 
TQAO. 

Aide acolaire 

N- 24-56/MIP du : 

21 oovembl'e 1956. ~ Une aide scolaire d'un mon
tant de 20.000 francs CFA. (Vingt mille fran~ 
CFA). est accordée pour l'année IOOlaire 1956-57 à 
M. KWllillÎvi Gottlieh, étudiant en ~[édecine, Cité. UI,û. 
veI"lliLaire de Caen. 

La dé.pense résultant du paiement de cette aide 
seM imputée au Budget Local du Togo, Exercice 
1956. Chapitre 41, Article 1, Paragraphe 2. 
MINISTt:RE DH L'AGRICULTURE. DE L'ELEVAGE 

ET DES EAUX ET FORF:TS

a••••••••• 

Pal' arrêté et décisi-on du minilltre de l'Agriculture; 
de l'élevage et dœ eaux et furêlll: 

No 2O/D/MA/EL du : 

17 novembre 1956. Les n<lUlmés Zoumavor Kos
&ivi et Eteka Omula sont engagés en qualité de 
chauffeurs conducteurs 2<: catéllOrie, échelle A 
au aalllÛre rrrenauei de 6.030 francs par mois, pour 
compter du 1er novembre 1956 et mis à la disposition 
du Chef du Servioo de l'Elevage. 

La solde de MM. Zoumavor Kœsivi et Eteka Orou
la est imputable sur le Budget F.I.D.E.S. Chapitre 
1005 Article 1, Exercide 1956-57. 

http:Se\\"()Il.vi
http:affet.1�
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No 25/D{MA,lEF du : 

24 novembre 1956. M. Daguin Jean YVDn, [ns
pecteur de 2< cl_e, 4< échekm, des Eaux et Forêts 
de la France d'Outre-~er, rentrant de congé, est 
nommé Chef de l'IllJSpection Forestière de Sokodé 
avec rt'sidellœ à Sokùdé. 

M. Daguin .Jean Ynm est chargé, en oulre, de 
Tintérim de rIuspeClilOn FDrestière du Cent:re, en 
remplacement de '1-1. Dubreuil Jacques, Inspeclem' 
de 1" classe, 2' écbelon, des Eaux et Forêts dl' ln 
France d'Oulr~-Mcr, appelé à d'nulres r"nelions. 

~'io 2i/D{MA/AG du : 

4 décembre Hl56. ~ ~I. Hoyer t~ilbelt, Ageul Cou
tmctuel d'~icultllre rentrant de cooj1;é, est nommé 
Chef du Ceulre-Pilole de Toaga et du Seeteur Agrl
ClOre Est de Dapanao (Canto,ns de K:orbon~u, POp1o, 
Namoudjoga, Borgou, Mandauri et Koudjoré) en rem
pllll.cement de M. Lyser René, Chef de la Ciroooscrip
mu Agi-Ioole de Dapàugo, qui conser,,\') l'a direclivu 
de cctIe Ciroonscription et celle de ses Sectenrs Ouest 
et Sud (tous les aUTres Cantons). 

No 21/D/~IA/EL du : 

19 novembre 1956. -- L'Infirmier-Vétérinaire ad~ 
joint 30 échelon, Agba J...eph, précédemment en 
• erviee à BaBsari <'lt titulaire d'un congé. de :l mois, 
œt muté à Lomé. 

L'Infirmier-VétérinaiJ'e adjoint, 1er échelon Dernrani 
'!I{OUllilila. en service à Lomé, est muté à Anécho où 
il eXercera les fonctions de Chef de ,pœte vétérinaire. 

La présente déeiBion prendra effel pour compter 
du le, novembre 1956. 

No 2'2/D/MA/EL du : 

~ oo,embre 1956. Vlnlirmier-Vétérinaire adjoint 
,20 ('()/}elon. Waké Nibontbé 'cu serviœ à Dap\Ulgo, œt 
muté à Bassari, en rempldœnrent de l'Infirmier Vété
rinaire adjoint Agha JOileph, chef de pœ!e vétérinaire, 
tltlllaini d'un eong<' admj,nistraUf. 

La "n'Sente décis\.on prendra cffel 110111' compter 
dn le, août 1956. 

No 24/'l-IAiEL du : 

23 llo"embre 1956.--- M. Gnassou!loou Pierre, Assistant 
d'E!eval1e de 2e clase 1'" échelon, Chef de la Ciroons
cripU.oll du Sud en service à Lomé, est muté à Sükodé 
où il remplacera M. Rinkliff .Jean, Che! de la Cirœns
cript10n d'Eleva~e de Sükodé milS à la dÎllposition du 
~linisb'e des Travaux Publics. 

La présente déciBion prendra effet pour compter du 
15 n'o'-embre 1956. 

MINISTÈRE DU TRAVAIL ET ilES AFFAIRES 

SOCIALES 


ARRETE No l1!MTAS du 22 novembre 1930 insti

tOOIlI unI? CommÎ.-wl1 Consul'lalive de ;travail au

près du Jfinœlre dll TralJ>~il PI des Affaires Sociales. 


Le Ministre du Travail, 

Vu le décret n~ 56-841 du 2'* aoOt 1956 portant statut 

du Togo. 


Vu là loi. togolaise n" 56~2 du J8 septembre 1956 déterminant 

danit le cadre du décret du 24 aoi\t 1956 _portant .taht du 

Togo. les pouvoirs du. GOUH!rnemeu( de la République Autonome 

du Togo et ceux ~n'és il l'A~mblk Légi!lative-; ~. 


Vu la loi française nI> 13Zl du 15 ~mbre 1952 instituant 

un Corte du Travail; 


ARRETE: 

SECTION l 

Organisœion 

ARTrCLE PnE:\tlER. Pne ünmnlÎssj.oll Consultative 
du Travail est instituée au Togo auprès du Ministre 
du Trav_aU et des At'l'aires Socillles du Terriloir~ qui 
en 1&ure la présidence en personne Oll par délégation. 

ART. 2. ~ En dehons des cas pour lesquels Wil 
avis est .obligatoirement requis en vertu des disposi
tions de la loi du 15 décembre 19fi2 et des textes 
pris poUl' IIOU application, cette commission peut 
être coll/mItée li la diJ:illl'nœ du ~Hnilitl'<' de Trd,ail 
et des Affain>s Sociales, snI" lootes les questions relu
tives au travail et à la main d'œuvre. 

Elle est d>autre part charj1;ée d'étudier les él<'llleuls 
pouv:ant servir de base à la dél"l'minatioll du salaire 
minimum; étude du minimum vital et d<'li couditions 
éoonomiques générales. 

ART. il La Commi:sskm Consnltative est compos-ée 
/lI1 nombre él(.al de represelllantdes, employeurs el 
de reprt'iientanUi. des traV'aillelll·s .• Le IlDmbre des 
l'Cprésentanll de chacune de ces catégories ne pellt 
être inférieUi' il t!1OÎS et supérieur ft six. 

Un arrêté ministériel fixee annuellement le nombre 
total de ces représentants et leur réparlition llumé
riique entre les organisatÏ\Ons d'employeurs et de 
tmvallleul'll du T~, à 'raison de leul' l'eprésenlaU,·ité 
d'.après les critères dégagés à l''arlicle ï3 du Code du 
Travail. 

S'il n'eXiste pas d'nrg,lUisaliolis professionnelles S11[
&amment ~présenlatives, les désignaiions '>OIlt faiœs 
par le Ministre du Travail et des Affaires Sociales. 1 

II est désigné dans les mêmes conditions et simul 1 
tanément autant de membres BuppléllUIS 'lue de mem
brai Wulaires. Lorsqu'une vacanœ se produit parmi 
les titnlair.es de la CommiSsion par suite d'! dt'cès, 
démialion ou décbéance, il est pourvu à la désignation 
d'nn nouvellu membre titulaire, dans un délai maxi
mum de t.,ois mOÎII. Le mandal des membres ainsi 
désignés prend fin à la date à I-aquelle aurait expiré 
le mandat des memhres qu'ils rempl'ac;>nL - ) 

http:titnlair.es
http:d�cis\.on
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ART. 4. Il peut être mis fin au mandai d'un 
membre de la CommÎl5llÎJOu Consultative du Travail 
par le Ministre du Travail lIur la demande de l'orga
nisaUon qui l'a désigné. 

Il lIerU mis rin d'office an nIaIl.dat de toul memllre 
'111; viendrait Il ne plus répond"" ',mx conditinns exi
g<'es par l'article 6 du présent arrêté. 

ART. 5. ~ La durée du mandat des membres est 
d'une an né". Le mandat est reflouvdable indéfini
ment. 

ART. G. ~ Peut être désigné comme membre d'une 
Commission Cousultative du Travail toul citoyen togo
lais ou l'l'aurais âgé de 2:; anS jouissant de ses droits 
('j\'Hs et l')1()litiqnes et n"ayaut encouru aucune con.. 
damua:ion pour infraction à la législation du Travail 
ni aucuue condamnation à une peine cOITectiOll!elle 
à l'exception toutefois: 

10 ) des oondamnations j)0ur délits d'imprudenœ 
hm", le eas de délits de fuite ~ncol1litant; 

20) des oondamnatiolllS prononcées pour infractions, 
autres que les infractions fj1l'alifit'e$ délits, à la loi du 
24 juillet 1867 Sur les sociétés mais dont œpendant 
la répl'ession n'est pas suoordounée il la preuve d" 
la manvaise [oi de leurs "uleUl', "t 'lui ne sonl passi
bles que d'une amende. 

SECTION II 

P'3nctionnerrtenl 

An ... 7. La Commission COIlSullative du TraVail 
se rénuit à Lomé, sur convocation de son t1l'ésident. 

La convocation indiqlle l'nrdre du jour de la séanœ. 
Elle est accompagm'e d'nne documenl'at;"n prépara
toire. La oommissiou peut également Se réuni,. à la 
demande de la maiorité de ses membr"s. 

Toute (.'ollYocalion devra "tre adressée au lllOÎHS 

huit jours avant la date fixée pour la rénnion de la 
cornJD.ission. 

Tout membre qui, régulièrement oonvoljué, n'aurait 
pas assisté à trois séances consécutives de la commis
sion et ,,'aurait Pllli présenté d'excuse valable au pl'é
sWcnt de ladite commiSSion, sera considéré comlne 
démÎl5llionnaire. 

ART, K -, A la demande du PrésWenl (lu de la 
majorité de la CommiSSion peuvent être convoqués 
li titre consultalit, des fonctionll'aires qualifiés ou des 
personnalités compétentes en matière soci'ale, écono
mique, médicale ou ethnographique. Ces experls et 
conseillers lecbnÎljllŒ expriment leul' avis ,nr 1eR 
questions inscrites fi PQrdre;du jour nulis ne pl'.on .. 
nent pas part au v,ote. 

Elle peut également demander 'aux administralions 
oompétenles par l'intermédiaire de son president, 
tous documeuts ou informations utiles à l'accomplis
sement de sa mission. 

ART. 9. -- La Commission ue peut valablement 
émetll'e d'avis que lorsque les deux tiers au m,oins de 
ses m<!illbres sout présents et que 1"" représentants 
des employeul'll et ceux des salariés sont en nombre 
égal. 

Elle se prouonœ à la majorité d<'S melllbJ'es pré
sents. 

ART. 10, A la delUande du Minislt~ du TN\'aîl 
et des Affaires Sociales l'a oommission pellt: 

10 ) examiner Loutes difficultés nées li l'ocC'asiŒl de 
la négochttion de conventions ooHedives. 

20 ) se prononcer sur toutes les questions relatives 
à la oonclusiOll et à l'applieatilOn des conventions 
CiOlIectives el Ilotamment sor leurs incidences ,'Ctl
nomiques, 

30 ) dans ce cas Id cOlUmission s'adjoint obligatoi
rement à titre llélibératif: • 

~ le directeur ,)li le chef dn bureau des All'aires 
Economiques 

~ un magistrat désigné par arrêté du lIant Com
misaire et dn Premier ~finistr.e choisi t'n raison de 
sa compétence en matièl'e de Jéjl:islali<Ju du travail 

~ un Inspecteur du Travail, 

Toutefois, en cas de parIage de voix, en J'aison du 
caractère exceptionnel de œt élargissenreut de la 
C<Jmmission~ les avis majoriraires et lnÎnoritaires ex.. 
primés devront obligatoirement ètre oommuuiqués au 
Ministre du Travail et des Affaires Sociales. 

La Commission peut en outre S'adjoindre également 
à litre oollsultatif, d'autres tQIlct;onll'aires ou des per
sonnalités compétentes tel qu'il esl prévu 11 l'arlicle 8 
et daIllil les mêmes oonditions. 

ART. 11. Le secrétariat de la Commission Con
sultative du Travail est assuré par un fonctionnaire 
désigné par le MinisU'e du Travail el des Affaires 
Sociale;;. 

ART. 12.- Chaque séanoe de la CommÎSsi<lll don
ne li"u à l'établissement d'un procès-verbal. 

Toul membre de 1" CommÎl5llion peut demander 
l'insertion au procèS-verbal des décl'arations failes 
pal' lui et l'annexion' audit procès-verbal des notes 
par lui établies. 

Ces procès-verbaux sont conservés dans les 'archives 
du !\Iinistère du Travail et des Aft'alres Sociales. 

ART. 13. 11 est tenu uu regisu-e des avis émis 
par la Commission Consult:ative du Travail. Ce regis
tre 'est d!'pœé au Ministère du Trav,lil el de, Anail"'s 
Socisles et tenu à la disposition du public. 

ART. H. ~ Lorsqu'ils sout appelès à sièger aux 
rl'unLons de la Commission Consultative du Travail, 
ses membres ont droit à la gratuité du transport daus 
les mêmes conditionS que les foncti.onnaires du 2· 
gl'onpe. 

Une indemnité journalière de déplacement leur est 
en >outre attribuée dans les oonditions suivantes: 

.a) l'indemnité est due pour toute journée ou frac
tion de journée consacrée allX réunions de l'a commis-
s~. ' 

Pour les membres ne résidant pas au chef-lieu du 
tCl'rit>oire, le taux et les <Xlndilions d'attrihutiou et de 
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perception de l'indenmit<' sont CCIlX fix,'>; pour les r ART. Hi. -'Le'~réseut arrêté se:ellr~~tr~ pu
fonctionnaire!! du 20 groupe. Il bIlé 	et communiqué 'partout où besoin sera. 

Four les membres résidant au chef-lieu du terri
boire, le taux est réduit d'nn tiers. 

Elle est mandatée sur prüductkm d'nu état signé 
par le Ministre du Travail et des Affaires Sociales 
ou son délégué. 

b) l'indemnité joul1IlI8lière de déplacement "",t éga
lement due aux membres de la Commission ne rési
dant pail au chef-lieu pour toure journée de dépla
cement. par voie normale, en vue de Se rendre >lU 
chef-lieu ou de retourner à leur rélSidenœ. 

Elle est mandatée sur présentatÎ!on d'une feuille de 
mute délivrée par les aurontés 'administratives au 
vu de sa convocation. 

Les dépenses sont imputables au budget du Togo. 

L'orné, le 22 1I0vembœ 1956. 
L. B. YWASSA 

Par arrêté du Ministre du Travail et des Affaires 
Sociales: 

No 12/MTAS du : 

22 novembre 1956. La reprt'sentation des cm
ployeuI1S .et des travailleurs 'au sein de la~CommissÎOu 
Consultative du Travail est fixée, pour une année à 
compter de la date de promulgation du présent 
arrêté, conformément au tableau suivant: 

REPRÉSENTATION DES EMPLOYEURS = 6 MEMBRES 


Membres tiful'iÎretl 

MM. 	 Schneider 
Lahetjuzan 

Sanvee 


Laffont 

Beurdy 


Corre 

Membres .uppléilnts 

MM. 	 Larrieu 
François 

Nudekor 

Houdarl 

Kalile 

Couteaux 

Désignéll l"lr le 

SCIMPEX 

Syndicat des ArtÏ!mns 

Syndicat des Industriels et 
Entreprises 

Le MinÏ!Stre du Travail 

REPRESENTATION DES TRAVAILLEURS 6 MEMBRES 
,~ , 

MM. Akouété 
Gadegbéku 

SOSIIBh 

David 

Djagba 

Rayeooux 
1 

Membres 8upplb:mts 

MM. Wilson 
Goëh 
Aduanyom 

Agoobly 

do Régo 

Lebayl 

Désignét par le 

Union des Syndicats du 
Togo 

Union des Syndicats CFT'::' 
S.A.P.A.T. T. 

Le Ministre du Travail 

Les memlll'œ de la CummissÎOu Consultative du 
Travail ci-dessus désignés sont convoqués par le 
lfirûstre du Travail et dei! Affaires Sociales qui fixe 
la date et l'ordre du jour des séances. En cas d'em
pêchement le membre litulaire coU\'O«ué doit avisel' 
lIOIl 8uppl6ant. Si ni l'un ni l'antre ne peuvent se 
:rendre à la convocation, ils doivent ellRvertir le 
Président. 

MINISl'ÈRE DE l.A SANTÈ PUBLIQUE 


A ft'!!!!!!••• 

Par décisions du ministre de la Sauté Publique: 
No 21/D/MSP du : 
27 11JGvembre 1956. - M. Chagnoux Henri, Médecin 

Commandant des Trüupes d'Outre-Mer, est 'affecté 
à l'Hôpital de Tokoin à Lomé. 
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No 26/D/MSP du : 

4 décembre 1956. ~Ime Lima Félicienne, Sage
.femme Africaine de 1" classe en service 11 la Polv
·clinique de Lomé, est affectée à l'Arnhulanœ de 
Sokodé, Cil remplaex:ment de Mme ~[ensah Louise, 
Sage-femme Principale de Ir, clallBC, appelre à d'all
tres (onctions. 

La plX'sente décisbn aura son e[[cl pOli" compter 
.de la date de ra sigllalure. 

En'âgem••' 

No 22/D/MSP <Ill : 

28 novembre I%G. S'Ont engagés pour eompter 
·du 16· novembre, les agents ci-dessous désignés: 

1) En '{ualité d'J'gent permanent 

Malalll Idrl$ou, clran[feur de Fenwick, agent pel'
manenl 1" catégorie Echelle D (indemnité d'henres 
supplémentail~ œmprises) Œl remplacement de M. 
Wallahrègue Charlemagne, appelé à <l'outres [Dnc
ûons. 

2) -- En qualité de JJUlI/Œlwre 

Houédo Linsou BarthélélnYl lnB.11tPUVre 11\' classe, 
en remplacement de Anani An;oine, décédé. 
\Voa~bé Kouassî Phîlippe, nranœu\'re 1Ct classe, 

en rcmplaœment de Ayih Eloge, délllÎ.ssionnaÎre. 
Les manœu"rfll H·:)uédo L Barthélémy el \\'o"gUé 

.K. Philippe, bénéficieronl de 4 jours de salaire par 
mols ponr indemnjlé f{)rfailaire d'Ileurol supplémen
taires. 

Les dépenses afférentes à ces agenk'; sout imputables 
au budget local - cirapitre 19 artide 11 
paragraphe 2. 

.\IIN ISTÈRE DE L'INFORMATION 
ET DE LA PRESSE 

N•• inatjo. 

Par déci..,îmls du Juinisll"e de l'lnfol'lllUlioll el de la 
j->resse : 

No 4jD/M. lu[o. du'

15 l1!Ovemhte 1956. ~ M. Dvlsé Hermann. Commis 
en esrvice au ~linistèrc de l'Lnformation' eV de la 
Presse est nŒHmé C'lm ptahle-matière du :\finistère 
de l'Informalion "1 de la Presse (Bm'eau et Cahi.net 
·dn Ministère). 

M. Dotsé II emUll1ll fIll chargé de la prire en 
charge du mohilier et du mal('riol, de l'"nnotation 
.des facturfllainsi qne I~ tenne des difl'érents registres 
et inven~aires préYllS à cct errd. 

N° 6/D/lnlo. dn: 
22 novembre 1956. M. Dotsé Hermann, Agent 

OOlltraclllel, est nommé Comrrüs d''Ürdre oH Ministère 
de l'Information et de la PI'eSlSe. 

ACTES DE LA R~:PUBLIQUE FRANÇAISE 

ARRETES, DECRETS ~;T CIRCULAIRES 

'ARRETE N- 796-56[C. du 2 novembre 1956 promul
guant au Togo les déaet" n'" 56-918 et 1;6-919 du 
13 septembre 1956. 

LE GoDVElI"'EtJl< DE LA FlUNCE n'OUTRE-MER, 
ClIEVALIER DE LA LÉGlO'; n'HONNEUR, 

HAUT-CoMMISSAIRE nE LA HÉPFBUQUE AC TOGO 

VU Je décrèt du -23 man 1921 déterminant les attrihutioJl.& 
et les pouvoirs du Commissaire de la République ftil Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19+6 p<.u'wut réorganisation 
administrative du ter-ritoÎrc du Togo et crèation d'a8gerublées 
repr6scntatlYesj 

Vu le décret du 16 s\'ril 1924 sur Je mode de promulgation 
et de publication des te~tes règlclllentaires au Togo; 

AHRETE: 
ARTU'.r.E PREMIER. ~ Sont promulgués aU Togo: 
ln ~ le décret nn ,16-918 du 13 !!CpLembrc 1956 

portant extension aux territoires d'outre-Incl' des dis
pœltl()lls de la convention internationale du travail 
n" 11, adoptée le 25 octobre 1921 par la conférence 
générale de l'Organisation internationale du travail 
et ratifiée par la France, pour. le territoire métropo
litain, par la loi du 23 mars 1929; 

20 - le décret n" ;)6-919 du 13 septembre 1956 
portant extension au)" territoires d'outre-nIer des dis .. 
positions de la convention inkrnationale du travail 
11° 95, adoptée pa.' la conférence générale de l'Orga
nisatiou internationale du travail le 1er juillet 1949 
et ratifiée pat· la France, pour le Lerl'Î!oire métmpo
IHain, par la 101.du 25 juillct 1952. 

ART. 2, ~ Le présent arrèté sera enregistré, pu
biié et communiqué partoul où besoiu sera. 

Lomé, le 2 novembre 1956 . 
J. BÉftAlID. 

DRClttJT No ,3tl-918 du la sebtcmhle' 1956 purlant 
pxtensiOJ1 aux (erritaire& d~:utre.-mer des flist:0n ... 
t~on8 de la cOl/vention internationale du tr""ml no 
11, adoptée le 25 octobre 1921 par 'la cvntérence 
générale de r()rg"~,isatiun internationale du travail 
et 'rall!wc par la Frouce, puur te territoire métro
po/ilein, par la loi du 23 mars 1929. 

. Le prél1lident· de \:1 Hépnblique, 
Sur le rapport du pr6ilidellt du eonseil des mini!ltl'e!l et da 

ministre de la Fran~e d'outrn-lller; 

Vu l'article 72 de la Constitution de la République françise; 

Vu la toi tlu 2:i mlŒS 19"29 nu!Ql"iSanl le Président de !a Répuw 

blique à ratifier Ju cou\'eniion n Q 11 consernanl le droit d'~o
ciation et de coalition des travaUleunt agricoles; 

Aprè:. a~is de PA~"Cmblfe .le l'Union française; 

Le conseil det> winÏ.8tres entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PUE"IER. - IA'S dispœitions de la 0011

ventiOlt n il Il conCernant if:: droit ll'assoeiaUQIl .et, tJe 

http:Cahi.net
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.ooaIition de.s travailleurs agricoles, adupti>e par la 
eonférenoe générale de l'organisation intetn,a,tionale 
du travail le 25 octobre 1921, sont déclarées applica
ble.; dans les territoires énumén\s ci-après : 

Afr,ique occidentale française, Afrique éqUAtoriale 
frança,iae, Côte frauçaise des Somalis, Madagascar et 

d6pendaut~ Comores, ~u~-Caléd_ et ~

d.n~ ~i_ments français de l'Oeéa.nie, Stlint

PierZlll et MiCflJe1oo; territoil'el! sou. tutelle du Came

l'OUI!. 
et du 1'.. . 
~. 2. - Le président du conseil des ministres 


et le nûnistre de la Franee d'outre-mer sontchargés, 

"",,"e.un en ce qui le comleme,.de l'e:s:éouti,on du pré

_t décret, qu;1 sera .publié au 10urnal offit:l/.el de la 

~.ubliquefrançaise et inséré au Bulletin offUJiel du 

œiiliatè.., de la F_ d'outre-mer. 


Fait à Paris, le 	13 septembre 1956. 

René Con. 


Par le ~dll\nt de la Républi~ 
Le PrMidm' du 	CfJlUleilde. MinislT88; 

Guy MOLLET. 

Le ministrB $ ÙII Frpnêe tl'outre-~r; 
Gaston DEpl1JllllU!:. 

DECRE.T IV. 56-919 du 13 septembre 1956 1!f'~ttmt 
. eztemÙJA GWC territoire. d'outre-mer d.e8 ~I/.
tipM ·de. Ûl COIlllMtÏM intemot_aIe du trD,VtliJ. no 
95 040p~ pcr la confér<WJ,e générale de 'l'0rga
ni.satinA i>n.tem.ctionale du travail te 1'l" juillet 1949 
et ,,.tffi~B par la France, pour le Urritoire métro
politain pcr Ûl loi du 25 juillet 1952, 

Le président de 	la République, 

Sur le rapport dg pr6N.deut du (iQ:QB('lil des ministres et do. 
ministre de la trnnœ d'outr.,..mer; 

Va l'article 7lI de la Gcmotitution <1. la B6publi'lao françaioo; 

Va la lai du 25 juin 1952 autoriHnt 10 PrloidoDt de la B6fa
hlique à rm.&r la èOtlVbhtlon n Q 9S oonooraant la proœctiOD 
.. eaWn:; 

Apri.e am de PAMemb'ée de l'U.nion françaiM; 

Le .......1 <1... lIlÙÙSb'o8 ...œndu, 


DECRETE', 
Âlf.'I'lQLl!: PRBMUI!!I. - Les dispositions de la con

.v.cni;ion n· 95 conaemant la proteetion dusala.ire, 
~dop"" par la eonférence générale de l'Organi.eation 
internatiOnale dn travail dans sa trente-deuxième __ 
si,on. ten.ne à Genève dn 8 au li juillet 1949, IIOD.t 
diioJaréeJ applicables dans le8 territoires énumérés 
j\Ï-après : 

Afr,iqueOQCidentaie frllIlçai.se, MriqUla éqwltoriale! . 
. frllIlça,iaei Côte frauçaise de.s Somalis,Madag_ et 
~~CjejI/ Clomo~, Nonvelloe·CaléQonje ~t d~· 
daiiqes,' Etablissements frllIlçais de l'Océanie, Stlint
Pierre ",t Miquelon, territoires sous tutelle du Came
roun ~t du Togo. 

:À;II;'I!. 2 • ....., Le pr~t du ~iI de!I ministres 
et ~ ~istre de la FranQl! d'outre-mer lIOIl~ chargés; 

cbacon en ce, qui; le concern,e, de l'ex~ution du pré
_t déorI6t, qui; l!Iel'a publié ail 1oll.rnalotf~iee de la 
République frlWçaise et inséré au BuUetm officiel dll 
ministère de la France d'~utre-mer. 

Fait ft Parùo, le ,13 septembre 1956. 
René CoT", :. ;. 

PlU' le P~d,ent 	de la République : 
Le pré.ident du comeil de. ministres, 

Guy MOLLlI'l'. 

Le Mini.st1!6 tJe la F_ d'Outre-Mer, 

Gaston DmrnJuu;:... . 


ACTES DU HAUT COMMISSARIAT 
DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 

ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

Par arrêté du Haut Commissaire de la Républ.iq'wr
FrllIlçaÎ8e au Togo : 

N- 803-56[8G. du: 

30 novembre 1956. - Le hénéfice dt! la libération . 
ocmditionnelle <>8t acoordé aux nommés : 

101 - Go.u~ian Koffi, détenu .. la prison eivile 
de &.sari (Gerele dudit); né .vers 1933 il Abomey 
(Dahomey), fils de feu Goukpanian et de Ys,wo, 
oultivateur demeurant à PaUme, condaumé pour vol 
à deux ans de prisou et cinq ans d'interdiction de 
séjour, par le Tribunal Correctionnel de Lomé; 

2.[ - AloiBllo A.kboselou, détenu ft la prison ci
v;iIe de Mango (Gere'" dudit), né vers 1915 il Alda
Irou (Cercle d'Anéebo), fils de AlOi880 et de AtoÏ88é, 
demeurllIlt à Lomé, condamné pour meurtre à dix. 
_ de Travaux Forcés, par l'arrêt de la Cour d'As
slaes du Togo, 

La t::ésiden.cie sur tout le Territ,o~. du Togo e.~ 
interdite au détenu Gonkpaoian Koffi. Il duit se re
tirer, après sa libération conditionnelle, à Abomey 
(Da,bomey) son pays d'9rigine.' .' 

La résidenoe obUsatoire dans le Cercle d'Anéchl). 
est assignée, jusqu'à l'=riration de !la peine de p;ri
~ à ~quelle il avait été condamné au'détenu MOis
50 AgbogbOSBOU. 
Vin~ ne pourra quitter sa rl\sidenoo obliga

toire que sur aUliOrisation .péciale de son Comman
dant de Cercle. 

:A.VIS, COMMUNlCA.TIONS ET. INFORMATIONS 

C..cotlra 

Par arrêté du ministre de l'a FOM en date dn 
27 1ID1lt 191111. 

Las épreu'V81 d'admissibi.Jité du concours profes
sionnel pour !'1ICCEIISion au grade d'ingénieur adjo!nt 

http:frllIl�ai.se
http:offit:l/.el
http:comleme,.de


16 d~bre 1956 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE AUTONOME DU TOGO 105 

des travaux publics de la Frauœ d'outre-mer et 
les épreuves de la première partie du concours 
professionnel normal pour l'acœssion 'au grade dï,n
génieur principal de la Franœ d'outre-mer s'ouvri
ront au mois de mai 1957. 

Les épreuves d'admission du concours professionnel 
d'adjoint technique des tra"aux publies de la France 
d'outre-mer s'ouvriront au mois de jnin 19S7. 

Les dates exactes du commenœment des épreuves 
et les villes où eIle's seront subies seront portées, 
en temps utile, il la connaissance des candidats. 

Les demandes d'autorisation à prendre part à œs 
concours devront être acoompagnéœ des pièC<!!! ré
glementaires ainsi que de l'engagement ,d'accepter un 
poste dans un servine quelconque des travaux publics 
des territoires relevant du ministère de la FraJl~ 
d'outre-mer. 

Elles devront parvenir avant le l.r janvier 1957: 
1" Au siège de la préfecture du département de 

résidence des candidats pour les candidats résidant 
en Frouce métl'opolitaine ou en Afrique du Nord; 

2<' Au siège du haut commissarIat on du gouverne
ment p{lllr l,es candidats résidant dans un lerriooire 
d'outre-mer. ( 

II -est également ouvert un oouoout'S professionnel 
• à forme thèse» pour l'accœsiou au grade d'ingé
nleill' principal. 

Les ingénieurs des travaux publics réunissant les, 
oouditions exigées pour être inscrits à ce conoours 
devront adresIser au ministre de la Franœ d'outre
mer leur demande d'auborisalion à prendre part à ce 
OOllCOnrs, accom paguée des pièceS règlemeutaires ainsi 
'lue de l'enj$lgement d'accepter uu ,poste dans un ser
vi<le queloonque des travaux publies ,des terriboil'cs 
rele,-anl du ministre de la France d'outre-mer. 

Ces demandes devront parvenir 'avant le 1" jau
vier 1957 : 

10 Au ministère de la France d'outre-mer (Inspec
lion générale des travaux publies) pour les ingénieurs 
des travaux publies de la France d'outre-mer en oon
gé ou en service en France métropolitaine ou en Afri
que du Nord; 

20 Au siège du haut oomrnissari'lll ou du gouverne
ment pour les ingénieurs des travaux publics en 
service dans un territoire de la France d'outre-me<r. 

La dale des épreuval orales du concours • à forme 
tbèse » sera celle qui sera fixée pour l'ouverture des 
épreuves orales de la deuxième partie du ooncours 
normal. 

Le nombre de places mises an ooncours est fixé 
oomme suit: 

10 Gonoouns professionnel d'ingénieUl- principal: 
NOI'mal . . . • . . • . •. 3 

A forme thèse . _ . • _ . • . ' . .• 2 

2<> Conoours professionnel d'ingénieur adjoint 8 

30 ConOOllrs profess:i,onnel d'adjoint technique 8 

J...js ingénienrs 'adj IS. stalt' des travaux pnblics de la 
France d'outre-mer qui désirent subir au concours de 

la sessiou 1957 l'ex:ameu probat{lÎl'Il prévu li l'article 
16 décret du 30 m!Ù 1949, en vue de leur titularisa
tion dans le cadre général des travaux publics de la 
France d'ontre-mer, doiwnt en r'aire la demande au 
ministre, accompagnée dœ pièces réglementaires. 

Ces demandœ devront parvenir 'avant le 1.r jan
vier 1957 au siège dn haut commiSsariat ou du gou
vernement du territoire d'outre-mer oi! les candidals 
sont en servire. 

La date des épreuves de l'examen probatoire sera 
celle qui serA fixée pour l'ouverture des épreuves du 
oonoours professionnel d'ingé<nieur adjoint des travaux 
publias. • 

Par arrêté du ministre de la FOM en date dll 
27 90ilt 1956. 

Les épreuves d'admissibilité du concours direct Pour 
le recrutement d'ingénieurs adjoicOts de la France 
d'outre-mer s'ouvriront au mois de de mai 1957. 

Les ';preuves du (l~noonrs direct ptlur le reerule
ment d'adjoinls techniques des travaux publics de la 
France d'outre-mer s'ouvriront an moÎli de juin 195ï. 

Les dates exactes du commencement des épreuvœ 
et les 'l'ÎllelI où elles seront subies seront portées, en 
temps utile, li la conn'aLssance des candidats . 

16 demandes d'autorisation à prendre part '" ces 
ooncours devront être accompagnées des pièces llè
glementaires ailllli que de l'engllj!,leffient d'accepter 
un pœte dans nn se!:"Vire queloonque des travaux pu
blies dt1S territ{lireS relevant du ministère de la Fran
ce d'outre-mer. 

Elles devront pan'enir avant le ler janvier 1957: 
10 Au !Siège de la pl"fecture du département de 

résidence des candidats pour les candidats résidant 
en France métropolitaine On en Afrique du Nord: 

20 Au siège du haut commÎllsariat ou du gouverne
ment pour les candida1s r<'sidant dalls un ter~itoire 
d'outre-mer. 

Le nombre de places mises aux concours est fixé 
comme suit; 

10 Conooul'll direct d'ingénieur adj<>int • 25 
20 Conoours direct d'adjoint technique • 15 

RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION 

Titre de l'A..,cbllion: 	 ,ALLIANCE BOXING 
CLUB, 

Bu/.: Pratique dz la boxe et de l'éducation physique 


SMge Sxi>71e: Lomé (Togu) 


Pièces Annexé<ll : Statuts 


Titre dJI l'Assoclal~on: • AMOU-OBLO-KOTOKO , 


Ob/et: Pratique de l'athlétisme, Sptlrlll collectifs. 


Siège Socl<lle: Amou-OhIo. 

Pièces Annexé<ll: Statuts. 
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DOMAINES 

Avis de Bornage 

T • .,t•• p.,..o..........,l'..........t In'Wltil•• à y a ..la'." 
.... • ~J fat,.. r.pre.."t... p." un maftùe1a'"e 'UUtU d·... 111 
.......11' ,......U.r. 

Le jeudi 14 février 1957, li 8 heures, il sera pro
cédé au bornage oontradicooire d'un immeuhle situé 
li. Lomé, Cerde de Lomé, consistant en un terrain 
urbain bâti ftyan! la forme d'un quadrilatère irrégu
lier, d'une contenanœ de 3 ares 69 cas, et borné li. 
l'Est, li. l'Ouest et au Sud p'ar Shalley -Agbeko et au 
Nord par rue Chemin de fer, dont l'imm'atriculatiŒl 
a été demandée par la dame Annah Adjiani ShlÛley
~i Retrendeuse ft L"mé, suivanl réquisition du 
21 amit 1956, no 2903, 

Le jeudi 14 février 1957, li 9 heures 30, il sel'a 
proœdé lIU bornage contradicooire d'uu immeuble 
situé 11 Lomé-Abobok"mé, Cercle de Lomé, cousis tant 
en un terrain urh.lin bâti ayant la forme d'un quadl'i
latère irrégulier, d'une contenance de 1 are 93 cas, 
oonnusous le 'Ilom de quartier uo 6 et borné au Nord 
par Héritiers Domingo François, à l'Est par Lucie 
Datsé, au Sud ,par Rue de Bè et il l'Ouest par Nlœlas 
FoU; dont l'immatricuJ:ation a été demandée par le 
~ur Boniface T. J).)vi, Al!,Cnt d'Affaires Géomètre el 
Dessinateur ft Lomé, mandataire de la dame Maria 
A1ugba Alsu Kptaka, Revendeuse à Lomé, suivanl 
réquisition du 21 aoftl 1!l56, no 2.904. 

Le ven~ 15 ré'Tier 1957, à 8 heures, il sera 
procédé au borrrage contradictoire d'un immeuble 
situé à. Lomé, quartier no 1 bis, Cercle de Lomé. 
OOIlIlÏ5tant en nn terrain urbaÎlll n<lll bâti ayant 
la forme d'un quadriJalère itTégulier, d'une ooute
tenance de 5 ares 55 cas, oonnu sous k. uom de 
Plantaticn d'Olympi<l et borné à l'Ouest, au Sud 
et à l'Est par Priscma de Meideros et an Nord pal' 
Rue Daté Mellllah, dont l'immatriculatiun fi été de
mandée .p\lr le sieur Akakpœsa Gnakpenou, Pro
priétaire à J.omé, suivant réquisioon du 21 am'lt 
1956, no 2.905. 

Le lundi 18 février 1957, à 8 neures, il sera 
procédé au hornage oontraditoire d'un immeuble sitné 
à Lomé-Tokoin (Apéyémé), Cercle de Lomé, con· 
siBtant eu uu terraill rural nlJll bâti ayant la forme 
d'un tria1ljde irrél(UUer, d'une oontenanœ .de 4 ares 
43 cas, connu sons le nom de Tokoin (Apéyémé) 
et borné à l'Est par Agbétsiafan Timotney Anthony, 
au Nord par Sédjro Légba, au Sud par la Huute 
Circulaire et il l'Oue:<>t p'ar Apédo Amédikou, dont 
l'immatrieuiatiou a été demandée par le sieur Boni_ 
face T. Dovi; ~t d'Affaires Géomètre et Dœsi
nateur 11 Lomé, suivant I1équisition du 22 aoftt 1956, 
no 2.906. 

Le lundi 18 février 1957, li 9 heures, il sera pro
cédé au bornage contradicooire d'un immeuble situé 
à Lomé, Cercle de Lomé, consistant en un terrain 
rural noo bâti 'ayant la forme d'un quadrilatère
ÎITégulier, d'une contenanœ de 13 ares 77 cas, OOll!IlU 
SOIIII le oom de Tokoin (Apéyémé) et borné au 
Nord et à l'Est l''ar pœ Héritiers Ass<lU Djogowou 
au Sud par N udJikpon D Janta et Atiangbégnon et 
ù l'Ouest pa.' Afallgbédji Klouvi et Apédo Amédikou, 
dont i'immatricul'ation a été demandée par le sieur 
Boniface T, wyi, Agent d'Affaires Géomètre et Des
sinateur à Lomé, !Juil'anl réquisition du 22 août 
1956, n' 2.907. • 

Le lundi 18 février 1957, Il 10 heures, il sera Pl"'
cédé au born;gge contradictoire d'un immeuble situé 
li Lomé-Tokcin, Cercle de Lomé, consistant en un 
terrain rural non bâti ayant la forme d'un p<>lyg;me 
irréguHer, d'une oontenanœ de 26 ares 2 cas, COnnu 
SOU6 le n<im de Lomé-Tokoin (Apéyémé) et borné 
au Nord par ApédQ Amédiku et Héritiers Assou 
DJOgowou, il l'Est par B.T. wvi,au Sud par Stanislas 
D. wsséwou et Amét<l Assou et à l'Ouest par Héri
tiers Akakpo AzianglJédé, dout l'immatriculati()11 a élé 
demandée par le sieur Bonifaœ T. wvi, Agent c:t'Af
faires Géomètre el Désinateur ft Lomé, mandataire 
de la Collectivité KlonITi, suivant réquisition du 22 
aoftt 1956, 11° 2,908. 

Le mardi 19 février 1957, li 1> heures, il sera pro
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
ft Lomé-Tokoin, Cercle de Lomé, ,consisl:l.w.t CIl un 
terrain rural non hâti enlorme d'un polYl/.l>lIe i,,,'é
gulier, d'un oontenanœ de 27 "res 22 cas" C()IIlUU 

sous le nom d'Apéyémé et !borné aH Nord par Assou 
D~wou el Ahiawonou A~antéti, il l'Est par Tas
SOu Kapé et Tossou Sèvou, au Sud pm' Pierre N100
1'IllS, Ben Sékou el A~bé!.siafall et li l'Ouest par 
Afangbédji Amékudji, dont J'immatriculaU<>1I a élé 
demandée par le siem' Boniface 1'. o"vi, Agent 
d'AffaireS et Dœsinatetu' li Lomé, ~ahdataÎt'e du sieur 
Numatékpoh Améto, Cultivateur à Lomé, "uivaul ré
quisition du 22 30ftt 1956, flO 2.909., 

Le mardi 19 février 1957, li 9 heures, il sera pro
cédé au bornage colltradic~oire d'un immeubble situé 
Il Lomé-Tokoin, Cercle de Lomé, consistant en un 
terooln rural 1I<l1l bâti ayant la forme d'un polygdne 
irrégulier, d'une contenanœ de 25 ares 11 cas, oonnu 
SlQUS le nom de Lomé-Tokoin et borné au Nord par 
AIlsou D jogowou, il l'Est plU' N IImatékpo Améto, au 
Sud par Ben Sékou et il 1'01lest par Aziangbégnon 
Koudédji, dont l'immatriculation a été demandée par 
le sieur Boniface T. Dovi, Agent d'Affaires Géomètre 
fairC5 Géomètre et Thlssin\ltenr il Lomé, mandataire 
Amékoudji, suivant réquisition du 22 août 1956, 
n" 2.910. • 

Le mardi 19 février 1957, il 10 heures, il sera 
procédé au borrrage contradictoire d'qu immeuble 
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•situé à Lvmé, Cercle de Lomé, oonsiSlant cn un 
terrain runal llQll bâti en forme d'un polygone ir

. :r<'-J(Illier, d'un .. oonten'auce de 21 aI'GS 15 cas, connu 
lIOU8 ie nom d'Apéyém:é et .borné au Nord par 
Héritiers Assou DjOJl'Owou, à l'Est par Afa~bédji 
Amékudji, il l'Ouest par Nd.iikpoh Dj'anlahet au 
Sud par AtangbMji Kkmvi, dont l'immatriculation 
a. été demandée par le sieur Boniface T. Dovi, Agent 
d'Affa.ires Géomètre et ~irrateur il Lomé, man
dataire du sieur Ahiangl:lérrnon KoudédJi, Cultivateur 
à Lomé, ,uivant réquisition du 22 "'Jût 1956, no 
2.911. 

Le mardi 19 février 1957, il 11 heures, il sera pro
cédé au born;age oontradictoir.e d'un immeubhle situé 
à Lomé-Tokoin, Cercle de Lomé, consistant en un 
terrain rural lIOIl bâti ayant la forme d'un polygooe 
irrégulier, d'une oontenanee de 29 ares 54 cas, COlUlU 
SIOUS le nom de Lomé-Tokoin (Apéyémé) et borné 
au Nord par B.T. Dovi, il l'Est par AziangbéJtnoll 
Koudédji, ,au Sud par StanÎ>Slllli D. DOSIIéwou et il 
l'Ouest par Améto A~u, dont l'imm'atriculation a 
été demanuée p'ar le sieur Bonifaœ T. Dovi, Agent 
d'Aff,aires Géomètre et Dessinateur à Lomé, man
dataire de la Collectivité Hunkpè Djautah, suivant 
réqulsilion du 22 a'Oûf 1956, no 2.912, • 

Le mercredi 20 février 1957, il 8 heure~. il sera 
proœdé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé 11 Lomé (Tokoin), Cercle de Lomé, oonsistant 
en un terrlÙn rural non bâti en forme de quadrilatère 
irrégulier, d'une conteoanœ de 24 'ares 99 cas, oonnu 
OOlliS le nom d'A péyémé d borné au Nord par 
Afangbédji et B. T. D<>vi, 11 l'Est par Ndjikpor 
Djatah, au Sud el 11 l'Ouest par Slanëilas D. Dosse
won, dont l'immatriculation a été demandée par le 
sieur Boniface T, Dovi, Agent d'Affaires Géomètre 
et Dessinateur à Lomé, m:a:ndataire œ la Collectivité 
Asson, suivant réquisition du 22 août 1956, n' 2.913. 

Le mercredi 20 février 1957, 11 9 heures, il set'Il 
procédé .. u bornuge oontradictoire d'un immeuble 
situé à Lomé (l'okoÎlll), Cercle œ Lomé, consistant 
en Un terraiin rural non bâti ayant la rorme d'un 
polygone irré,rolier,. d'une ooutenanee de 23 '400.8 
66 cas, oounu sons le :nom de Lomé-Tolroin (Apé
yémé) et borné au Nord et 11 l'Est par Stanislas 
D. Desséwou, au Sud par Afatehao-kopé et Chris
tophe Kougblenou et à l'Ouest par Ad'llkpo Ahian
gbédé, dont l'immo.lricul'ation a été demandée par 
le sieur Bonil'aœ T, Dovi, Agent d'Affaires Géo
mètre et Dessinateur il Lomé, m'andataire de la 
Collectivité .Nouwodou, suivant réquiBition du 22 ooiH 
1956, uo 2.914. 

Le mercredi 20 févrlel' 1957, à 10 heures, il sera 
procédé au boro:age contradictoire d'un immeuble 
situé à Lomé, Cercle de Lomé, consistant en un 
terrain rural non bâti en forme d'un polygQne ir_ 
réIl'ulier, d'une contCll\ilDee de 74 .ares 14 cas, COIUlU 

SIOlliS le nom d'Apéyémé et borné au Nord pllr 
~ji Klouvi, 11 l'Est par Ameto Asson, Ndjikpoh 
D.ianl'ah et Héritiers Afansbedji, au Sud par Chris
tophe Kulfblénou, Simon KUl!1blénou ~t Mathi'it'i Dii
donou Amonrou et à l'Ouest par Akakpo AhiangbMé, 
dont l'immatricnlia.tiou a été demandée par le sieur 
&mifo.ce T. Oovi, Agent d'Affaires Géomètre et Des
sinateur il Lomé, mandalaire de la Collectivité Da. 
bla, suivant réquisilion du 22 Amlt 1956. no 2. !l15. 

Le jeudi 21 février 1957, à 8 heures, li sera pt'O
cédé au bornage oontradictoire d'un imllIeubble situé 
à Lomé-ThkoÎlll, Cercle de Lomé, oonsistant en un 
terrain rural non bâti ayant la forme d'un polYgQne 
irrégulier, d'une oontenanee de 41 'ares 02 cas, OOlUlil 
OOlliS le oom d'Apéyémé .et borné au N{)rd par N nma
tékpoh Améto, à l'Est par Tossou SèIr{)n, au Sud 
par laltUoo el à l'Ouest par A~betsiafan Nioolas Pier
re; dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Boniface T. Dovi, Agent d'Affaires Géomètre DessÎllla
teur à Lomé, mandataire du sieur Ben Sékou, Pro
priétaire à Lomé, suivant réqulsition du 22 lIoo.t 
1956, no 2.916. • 

Le jcuûi 21 f"nier 1957, à 9 heures, il sera Pl,!)' 

cédé au bornage contradictoire d'oo immenbble situé 
il Lomé-T<tkoin, Cercle de Lomé, consistant en un 
terr,ain rural non bâti ayant la forme d'un poly~ 
irréguli el'. d'une oontenanœ de 34 ·ares 14 cas, COlUlu 
sous le nom de Lomé-Tokoin (Apéyémé) et bomé au 
Nord pu Afanj!bédji Amékudji et Numaté-kpoh, li 
l'Est par Ben Sékou vers TOSISOUkopé, au Sud par 
lagune et à l'Ouest par Djidonou Amouzou MatMa,s 
et Afangbédji Klcuvi dont l'imin'atriculati<tn a été de
mandée par le siem' Bonifaœ T. Oovi, Agent d'Af
faires Goomètre Désirualeur 11 Lomé, mandataire des 
sieurs Pierre el Jean Nicolas ~aran à Lomé; 
suivant réquisit>on dl! 22 août 1956, no 2.917. 

Le jeudi 21 février 1957, li 10 heures, il sera pro
cédé au bornage contradictoire d'un illlmeubble sitné 
il Lomé-T<tkoin, Cercle de Lomé, OOJ;Isilltant en un 
terrain rural nOn MU. ayant la forme d'UJ1 polygcine 
irrégulier, d'une oontenance de 34 ares 15 cas, OOU1lU 
sous le nom de Lomé-Tokoin (Apéyémé) et borné au 
Nord pa .. Sbtulslas D. Dé:sséwou et Afangbédji Klouvi, 
à l'Est par Pk:rre Nioo)lIII Af/:betSwan. au Sud par 
lagune et il l'Ouest par Simon Kouj1;blénou, dDnt 
l'immatricuh!.lion a été demandée par le sieur Boni. 
face T. Dovi, Agent d'Affaires Géomètre et Dessinateur 
à Lomé, mandataire du sieur Mllthiall DJidooou A
moU.7JOU, Cultivateur ù. Lomé, suiV'.1llt réquiSition du 
22 août 1956, no 2.918. 

Le jeudi 21 février 1957, à 11 heures, il se ..a 1"'0
cédé au bortrage contradictoire d'un imineubble situé 
à Lomé-TlOkoin, Cercle de Lomé, consistant en un 
terrain rural oon bâti ayant la forme d'un !.>:>IYlJone 
irrégnl!er, d'une f'-OIlteoance de 27 'ares 40 cas, oonnu 
sous le nom de Lomé-Tokoin (Apéyémé) et bol'n6 
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an :\'on[ IMl' A)3gbéguoll Koudédji et Afallj!;béd.ii 
Améklldji, à l'E"t par Xic.olas Pier'-c Aj!;betsiafan, an 
Sud par M'.athias Djidonou: Amouzou et à l'Onest par 
Stanisl'as D. Do:>Séwou, dont l'immatriculation a été 
demandé;, 1'.1,- le ,ieU" Bonifac,· T. Oovi, Agent d'Af
faire.s Géomèlrc el Dessinal",u.. à Lomé, mandalai.-" de 
la CQlIecti,-:ité Klnuvi, ,>uh"ant l'équÎsiH1l11 du 2~ aoûi. 
1956. ll" 2. \119. 

Expansion des Grands laboratoires Français en Afrique 

"LABOREX" 

S()ciété Anonyme au cuhital de tiO.OOO.OO() jrfilles C.F A· 
Sièj:t~ Sonal .. Dakar \ ~;;l'Iégal) 

R,C, OA.KAR N° 4298 B 

I. - j2 octobre 1956 - Traüé de fusi.on. 

Aux tel'lnes d~un acte SOus seings privés en date li 
Parie du 12 octohre 1956, enregistré il llakar 11 
Fo 71 Ge 1324 le 26 novembre 195b. 

La, , Société Tropicale de Droguerie », Société ano
nyme au capital de :14.000.000 francs C.F.A., dont 
le Siège social est 11 Douala (Cameroun) a f.it apport 
à la ,Société expansion des gl'ands Laboratoires Fran
çais en Afrique «Laborex », _Société anonyule au (~a
pital dt· 60.000.000 f ....ncs C.F.A., dont le Siège 50

cia1 est ù llakar (Sénégal), en vue de la fusion de 
ces deu" Sociétés au moyen de l'absorption de 1.. 
première par la seconde, de la totalité de SOli actif 
sans exceptioll ni réserve. 

La désignation de l'actif ainsi app'0rté a 6té éta
blie selan la cOllsi.tanee des divers elémcnu sc com
posant, telle qu'elle est résumée au bilall social dres
~ il la date du 31 décembre 1955. 

A. 	 - BIENS APPORTES l'AR LA SOCIETE 
TROPICALE DE DHOGCERIE. 

1 - L'étahlissement comlÎierda1 exploité il Dakar, 
immatriculé au R~trc du Commer"" li Daka,' sous 
le numéro 4350-B et au Regi.trc du Commerce de 
Douala sous le numéro 447, ct comprcnallt : 

a) le' nom commercial, la dientèle, l'achalandage 
y attachés. 

le droit, pOUl' le telnps qui cn reste il courir, aux 
baux des ,lieux où il est exploité. 

le tout évalué ft la somme de Fr. CFA trois millions 
cent trdlAl mille huit e.ent cinquante huit 

ci 3.113.858 

Il) le matériel, les installations, agence
ments et mob,ilicr servant à son exploita
tion, évalués.à Fr_ G\<'A: trois millions 
trois cent soixante dix huit mille quatre 
cent 'luatre l'ingt trois . . . ci 3.378.483 

e) les approvisionnements constituant 
les stocks de l'exploitation, évalué. ù Fr. 
,CFA: tren~ quatre millions six œut cin
quante et un mille deux cent quatre vingt 
lIeuf . . . . . . . . . . . . ci 34.651.289 

d) les créanees eolt,mereiales représen
tant Fr. CFA: trenl:c sept millions sept 
cent mille trois e.,nt' soixante treize ci 37.702.:l73 

e) le!! espèces en caisse et en banque 
représentant: trois millions sept !"lnt 
quarautt ci?q mille six cent quatre vingt. 
douze Fr. CFA . . . . . . .. , Cl ::1.745.692 

Total de l'actif apporté: quatre vingt 
deux millions cinq cent quatre vingt onze 
mille ah cent quatre vingt quinze . ci 8:L391.695 

iiiiiiiiiiii-=' .......... 


B. - ENTREE EN JOCISSANŒ 

Il a été stipulé: 

que la Société Lahorex serait propriétaire des hiens 
apportés, à compter du J'our de la réalisation défini
tIve de ra~))lelltation e SOIl capital eomme consé
quence de la fusion, 

lUais qu~elle en aurait la jouis..'Jauce it com,J?tel' l'é
troactÎ'velnent du ·ler janvier 1956, de rnanierc que 
toutes les opél'ations actives ou passives faites depuis 
cette- date soieut cOJlsidé1"ées cmnrne ayant été effec
tuée. pOUl' le compte de la Société Labol·"';. 

C. - P/uSE EN CHAGE DU PASSIF 

Les apports qui précèdent ont été consentis Sous 
diverses charges el ('onditiolls, notuulluent : 

1"_ L'ohligation et la charge pour la Société Labol'c", 
d'acquitter aux lieu et place de la Société Tropicale 
de IJrogueric tout son passif social s'élevant aU 31 
décembre 1955 il Fr. CFA: 53.556.775, ainsi que le 
dividende statutaire afJéreut à la distribution des 
bénéfices de "exorcicee 1955 de la Société Tropicale 
de Droguerie, soit Fr_ CFA: 1.440.000 et les Irais 
et charges occasionnés par la dissolution de la Société 
Tropicale de Droguerie. 

2". L'attribution ù la Société Tropicale de llrogue
rie, en repl'éseutation de son apport de 10.560 actions 
nominatives de 1.000 Frs. CFA cHacune, entièrement 
.libérées, jouissance 1'" janvier 1956, de la Société 
Laborex a créer il titre d'auFentation de capital 
de cette dernière Société et .. repu.'tir .entrc les action
naires de la Société' Tropicale de llroguerie, à raisolt 
de 11 aetions de la Société Lahorex pour 25 actions 
de la Société Tropicale de Droguerie. 

D. - CONDlTlOî.\S SUSPENSIVES 

Lcs apports ne devaient devenir définitifs qu'après: 

10. què l'Assemblée Générale Extraordinaire des 
actionnaires de la Société Tropicale de Drogueri., 
ait approuvé ledit aetc ct décide, cU ('onséquellcc, la 
dissolution de cette Société. 

2". qu'une première A_mhlée Générale Extraor
diuai.", des actioonaires de la Société Lahorex ait 
Ilotammeut accepté provisoirement lesdits apports et 
décidé l'augmentation de capital ell résultant, nom
mé ID! commissaire chargé d'appréeier la valcul' des 
dits apperts. IfS attributions faito·s en repré""ntalion 
et la \lauS<' dt· tous le. avantages particuliers pouvallt 
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<ID ré,solter et de faire un rapport il une deuxième 
assemblée. 

3°. Et qu'une deuxième Assemblée Générale Ex
traordinaire d<8 actionnaires de la Société Lahorex 
ait statué dan. les eonditiona' légales sur lesdits ap
porto, attributions et avantagea et rendu daïnitives 
,l'augmentation de capital de ladite Société ainsi que 
toutes les déci.ioM de la première Assemblée. 

4°. que ~ conditions qui .précèdent aient été réa
Usée. avant le 31 décembre 1956. 

II. - 14,novembre 195b 
ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
DE LA SOCIETE TROPICALE DE DROGUERIE. 

Aux terll1<l6 d'une délibération en date il Courlle. 
voie (Seine) du 14 novembre 1956, l'Assemblée Gé· 
nérale Extraordinaire des actionnaire de la Société 
Tropicale de Droguerie a : 

approuvé l'apport consenti ,par eUe auX conditions 
.tipulées au traité d'apport-fusion. 

décidé 'lue, par le seul fait de la réalisation défi. 
nitive de la fll!lÎon, la Société serait de plein droit 
diaaoute par anticipation. ' 

et en vue de contrôler l'acquit régulier du passif 
prie en charge par Laborex, nommé comme oommis
aire, M. Paul Camboulives, demeurant il Courbe. 
,voie ( Seine), 9 Square Watteau, dont les fonctions 
débuteront au jour de la réalisation définitive de la 
ll16ion pour prendre fin au jour où la 'Société Laho
rex lui aura justifié de l'entiers aequit du passif
susvisé. ' 

III. - 14 novemhre 1956 

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
~E LA SOCIETE • LABOREX > 

Au" termes d'une délibération en date il Paria du 
14 novembre 1956, l'Aasemblée Générale Extraor
dinaire dct1 aotiunnaires de la Société Lahorex a no
t.amment: 

approuvé, aux conditions stipulées, l'acte d'apport
fWlion et a{'prouvé les accords stipulés audit acte,' 
maÎlI. .!'Ous reserve ,de 60n 8.l'probation définitive f"X 
"Assemblée Générale Extraordinaire des aotlollJl8lies 
de la Société après vérification, confurmément li la 
loi. 

décidé, BOUS les mêmes N\s<llveS, la création de 
10.560 actioIl/l nOllvelles d'une valeur nominale de 
1.000 franll/l CFA chacune, entièremmt libérées, jouis. 
sance du l·r janvier 1956, représentant une augmen· 
tation de capital de 10.560.000 Fr. CFA, pour atre 
réparti'" entre les a<rtionnaires de la Société Tropicale 
de Dr,ogoorie. 

décidé de porter la différence entre la valeur nel;tie
de!! hiem apportés ail titre de la fusion et le monliant 
IlOminal d<8 nouWlllesaetions rémunérant.,.,. app,ort9, 
à .un :tonds spécial ,de réserves ~ommé prime de 
flllion sur leqiiel porteront les droits des acti.ouaires 
lU1QÎ.ene et nouveaux et qui pourra re""voir mllte ,af
fectation décidée par l'A_mblée Générale. 

nommé 1\1ol18ieul" Paul Cambowives, demeurant li 
Oourbevoie (Seine), Square Watteau, n" 9, oommis
~re chargé ,de vérifier et d'apprécier les !llfPorts 
COOjIentiB li la Société Laborex à titre de fusion. 

801\t1 la condition suspetll!ive de la vérification et 
de l'apJ'robation des apports COnIIentl. à la Société; 
modifie l'article 6 des statuts de la manière suivante : 

Artiàe 6. - Apparu. 
IV. (A.C.E. 14 novembre 1956) 

• La Société Tropicale de Drogue~ a fait a~rt 
• 11 Lahorex, par voie d'~orption, il. titre de fOll1on, 
• de l'intégralité de fion aotif aU 31 décembre 1900i 
• moyennant la p~ eIIl charge ,par Laborex 'do passif 
< de la Société apporteuse il cette m&ne date du 31 
• dé.C!embre 1900. » 

I~ - 17 novembre 1956 
RAPPORT DU C01\1l\llSSAIRE VERIFICATEUR 

MOMieur Comboulives a établi le 17 novembre 195b 
liOIl rapport, lequel tend fi l'approbation pure et sim
ple deI\ aPlllOrt/l oonsentiB à titre de fosion à la Société 
Laborex (lè leur rémunération et dea avantages par
ticuliers en résultant. 

V.... 7 dkemb," 1956 
ASSR\1BLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 


DE LA SOCIETE LABOREX 


Aux termejl d'une délibération 00 date à Paris du 
7 décemhre 1856, l'Assemblée Générale Extraordinaire 
des actionuaires de la Société ,Laborex a : 

adopté lct1 concl~iollS du rapport dfl GommÎl;l!aÎre
vérificateur et app~ouvé défiili,"·tjv.,ment les aRPorts 
failJ! ,à titre dtl luaiœl .l'Br la 8{loiété Tro.l'ic,ale .... 
Droguerie à la Société Lahorex, auX ter~ .de l'acte 
eou,s seings privés du 12 octobre 1956 que les charges 
et avantRf/1"8 particuliers stipulés en représentation de 
ces apporll!, 

donné q.,.tus au Commissaire-vérifiçateur, 
c,oIl/ltaté la réalisation définitive de l'augmentation 
~~cap,ital portant .celui-ci de 6D.000.000 franc,s C.F.•.(. 
.. ,,0.5bO.OOO fram'ill.C.F.A., '_ 

!lOD,6taté la réaliaation définitive de la modifieatiœi 
apportée à l'article 6 dei! Statuts, en v ajoutant la 
JI1eflti<>n suivante, • 

• de OC fait. le capital ~oeial est fixé à Fr. CFA 
.70.560.000 et divisé en 70.560 atrti,ons de Fr. CFA. 
• 1.000 nominal chacune, entiièrement libérées; nu· 
• mério~ de là 70.560 dont 10.560 rep~tan~ 
.l'a~ntation de capir.! réalisée ~itivement le 
• 7 décembre 1956, par voie d'abaorption de la So· 
• eiété Tropicale de Droguerie. > 

procédé au changement de la dénomin.ation de la 
SOOiété et modifié, en conséquence, comme suit, l'ar 
Ucle 3 d<8 statuts : 

Arlkle 3 - Dénomination 

• La Société sera dénommée: Soeété Tropicale de 
• distribution de proouil& pharmace;otiques • Labo,rex ••: 
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DéPôt 
Deux originaux ènregistrés de l'aete d'apport-fu

ilion du 12 octobre 1956 et de ses annelOO5 (titre 1). 
Deux o1'!iginaux enregistrés du ,Procès-verbal de la 

délibération de l'Assemblée Génerale Extraordil1lÙre 
de la Société Tropicale de Droguerie du 14 novembre 
1956 (Titre II). 

Deux ,originaux enregistrés du 'procès-verbal de la 
délibération de l'Assemblée Génerale Extraordinaire 
,de ~ Soc,iété .lfllborex du 14 U<lvembrc 1956 (Titre IV). 

Deux originaux enregistrés du ,Procès-verbal de la 
déW>ération de l'Assemblée Géncrale Extraordinaire 
,de la Société Labor,ex du 7 déeembre 1956, compor
tant enan;ne:.e,k1.rapport du Commissaire-vérificateur 
du 17 novembre 1956 (Titre Vi. 

Ont été dépœés aux Greffes d;"; Tribnna,ux de ,Com
mer!lC,~ : , 

Dakar, le 28 décembre 1956, 
Bamako, le 2 janvier 1957, 
Abidjan, le 2 janvier 1957, 

_ Lomé, le 2 janvler 1957, 
l)ou.,J.a, le 2 janvier 1957, 
Pointe-Noire, le 2 janvier 1957. 

Pour extrait et mention: 
Le Conseil d'Administration. 

Entreprise de Routes, Travaux et Terrassements 
(( RcunER» 

Société à Responsabilité LimÎtée 
au Cap;tal de J.(JOO.OOO francs C.F.A. 

Siège ",cial: Bt: (Cerel. d. LI>... ê-ToIO) 

CONSTITUTlO'" DE SOCIÉTÈ 

SQivant acte SOIll! seing ,Privé en date à Lomé do 
12 décembre 1956, dépll8e< en l'Etude Notariale de 
Lomé, le 29, déoonù}l~, il a été formé entre: 1 

MM. Lavigne André, Ingénieur il Cotonou (Dahomey) 
Artigueberre Marc, Entrepreneur de Travaux à 
Cotonpu, 

Legrand V;ital; llldustrid il Caud"ran (Gironde) 
Ra~ Séverio; AdminÏ.'ltrateur ~ Société à Paris 

,une Societé il Rœponsabilité Limitée ayant pour objet 
.'.entrepri,se de Travaux PubliC!! et particuliers, la 
J:.OWjtruction et l'",ntretien de rol.\tes, le bâtiment, ~ 
a,dduclion!! d'eau la préparation des p~oduiœ routiers,: 
~ux, l'exploitation de carrières, l'ét;a,bl~t
.de p~ojell! et d'études divers, l'achat, la vente de lions 
produil/\ fabriqués, l'achat, la location de tOIll! immeu
bb et toutes ,opérations se rattachant directement aux 
objeœ p.e la Société. 

La Société est dénommée: (Entreprise de Routes, 
,Travaux et Terrassements - Routter. 

Le lriège social est li Bè (Cercle de Lomé-Togo) 
La .du~ du pallie CIIt de neuf années à compter 

,du ,12 ~bre 1956 
l'!'@ _lés ont apportés, savoir: 

M. Lavigne: L'a.orisation exclusive pour le Togo 
de l'expl~tation des procédés, formule~ et bre

veœ Christophe, apport évalué d'un commun 
accord il. 1.000.000 fls C.F.A. . .. el 1.000.000 

M. Artigueberre: en llumeraues " 300.000 
M. Legrand: en numéraires 750.000 

M. Rainai: en numéraire,,: . . . . . 950.000 
soit un Capital Social de 3.000.000 franc. C.F.A. di
visé, en trois mi~ parts de mille francs chacune en
tièrement libérées et répartie. au prorata des apporœ 
respectifs. • 

M. André Lavigne est nommé Gérant statutaire; 
il a la signature sociale avec tous les pouvoirs pour 
agir au nom de la Société en toutes 'circonstances sans 
avoir be/Ioin d'être muni de pouvoirs spéciaux. I~ 
pourra ®DlItituer, sous sa responsabilité, des manda
tai_ pour Wl ou plusieurs objets détermioés se rat 
tachant à l'objet de la Société. 

La ~ de parts auX tiers étrangers n'est vala
ble que du eOlJ1lelltement de Ja majorité des associés; 

L'année wcla'" commence le 1[7 et finit le :10 jUill. 
Deux originaux dudit acte out été déposés au Gref

fe du Tribunal de Commerce de Lomé le cinq janvier· 
1957. 

pour extraû et. insertioll, 
A. LAVIGNE. 

Avrs DE PERTE 

C'..onformément à l'article 99 du déeret du 24 juil 
let 1906, avis est dooné au public de la perte d;u 
,Titm FouCÏ/lr n. 676 du Territoire du Togo, appar
t;enant à Mme. Désirée Dédévi Plontou. 

Pou" deuxième insertion. 

•.'• 
Avis est oonné an public de la perle d", la copie 

du titre f<mcier nO. 211 de Lomé, appartenant a~ 
feu Alfred Q. Amekugee. . 

Pour deuxième insertion confonnément à l'article 
99 du décrel du 24 juillet 1906., 

Pour:, premièr:e insertion 

C, fI', FABRE'" C'· 

Sooiété Anonyme au Capital de 40.000,000 de franco 


Siege- Social, 9> Rue PlI.radjs..Marsc:jJI~ 


Transféré à Cotonou - (Dahomey) 


Par délibéralÎ'i)n du ;:; juillel mil neuf œnt dnquante
six; oont une oopie dll Procès-verbal est enregistrée 
Il Marncille "ous seing privé le villltt-six juillet 
mil nem cent cinqulllIlte six - Volum", 758 A, No. 
1.265; bordereau 155, case 167. . 

Les actiJonnaires de ta Société Anonyme C.F . FA
BRE & Ciel au capital de quarante millions de 
franCs, réunis en Assemblée gênér:,,]e extraordinai're, 
ont décidé : 
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_ La continuation de la Société en exécution de 
il'article 57 des statuts. 
, _ Le transfert du Siège Social à Cohmoo (Da

homey). 
_ La modification desarticl'ii 1 -- 2 ';- ' 6 . 

7 _ 21 - 24 - 29 - 31 ..' :i2-- 33 35 
37 - et 53 -- des statuts. 

Deux elCemplaires de la di;e d(>libét"...'!on ontt été,
déposÉS au greffe du tribun" de prem.el''' msanee, 
.de Lomé le dix octobre 195~ 

Pour extra! et mention: 
Le conseil dIldmin/atNlion. . . ' 

Elude M.IGritl, .. lalllé (T.,.) 

C~.uiDn de Fonti de C(1mm~rc~ 

en l'lIude le 2 novembre 1956Suivant acte reçn 
le 6 novembre 1956, Folio 5'.enregistr(> à Lomé 

no 3.018 
M. Henri Basso et )/ne ,,1. (;.oudai!, veuve d. 

.A. )louai ont cédé et V'!ldu: 

1 

1 

à M. et Mme Roger Souper; 

tU. fonds de boulangerie-pâtiSserie, exploilé li Lomé 
Rue Colonel MalToix No 2 avec les élémenlB corporels 
et incorporels (clientèle, achalandage; droit au hail, 
ma'.~riel servanl à l'exploitation du fonds), 

Entrée en jouissa",~ au :1 novembre 195ft 

Les part.i~ fonl aeclion de domicile an lieu de 
l'exploitation du fonds de Commerœ "'ù les créanciers 
des "endeurs <klvront, pour la conservatiQll de leurs 
droilB, faire oppesiliou au paiement du prix dans le 
tk'lai d'uu mois de la présente insertio'n à peine 
de forclusion. 

La présente inserlion reprodu,t œlle "pal·Ut· ce 
même jour dans ,Le T<ogo Républicain" renou~ 
veLant elle-même celle parue dans le dit journal 
le 21 novembre 1956. 

P.oUl' inscrlÎon 

Le Greffier-Notaire 

FtL1PF:CK1 • 

-------~---_.._---._-~-~--------
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